
SEANCE PUBLIQUE

 

PV de la dernière réunion - Approbation 

Conformément à l’article 1122-16 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, le procès-verbal de la dernière réunion a été mis à la disposition des 

conseillers sept jours francs au moins avant le jour de la séance et il sera considéré comme 

approuvé si aucune observation n’est formulée à son sujet d’ici à la fin de la réunion. 

Décret du 29 mars 2018 modifiant le CDLD en vue de renforcer la gouvernance et la 

transparence dans l'exécution des mandats publics au sein des structures locales et supra-

locales et leurs filiales - Rapport annuel de rémunération écrit 

Vu le Décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation en vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans l'exécution des 

mandats publics au sein des structures locales et supra-locales et de leurs filiales, notamment 

son article 71; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 avril 2018 relative à la mise en application des décrets du 

29 mars 2018 modifiant le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ainsi que 

la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale ; 

Vu l’article L6421-1, §§ 2 et 3, du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel 

qu’inséré par le décret du 29 mars 2018 susvisé, relatif à l'obligation, pour le Conseil 

communal d'établir un rapport de rémunération écrit reprenant un relevé individuel et 

nominatif des jetons, rémunérations ainsi que des avantages en nature perçus dans le 

courant de l’exercice comptable précédent par les mandataires et les personnes non élues 

et de l'adresser, au plus tard, le 1er juillet au Gouvernement wallon ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

1°   d'arrêter le rapport de rémunération de la Commune de Dour pour l’exercice 2022 tel 

qu'annexé ; 

2°   De transmettre copie de la présente délibération au Gouvernement wallon le 1er juillet 

2023 au plus tard. 

57:506.1 - Acquisition de plusieurs parcelles situées Rue des 34 à 7370 Elouges - Décision 

définitive 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 



Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie ; 

Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point : Développer 

une politique d'aménagement du territoire et de mobilité de qualité et favorisant l'attractivité 

du territoire (OS.330) / Acquisitions et ventes de bien communaux (OO.951) / Acquisitions 

(A.952) / Parcelles sises rue des 34 (Terrain de football d'Elouges) (SA.990) ; 

Considérant qu'en date du 30 décembre 1987, la Commune de DOUR a conclu un bail 

emphytéotique avec Madame Marie-Marguerite ABRASSART en vue de doter la Commune 

d'un équipement sportif situé Rue des 34 à 7370 DOUR ; 

Considérant qu'en date du 17 mars 2011, la Commune de DOUR a conclu un nouveau bail 

emphytéotique avec Madame Marie-Louise JONAS et Monsieur Narcisse JONAS, héritiers de 

Madame ABRASSART pour les terrains situés Chemin des 34 à 7370 Elouges, Cadastrés Division 

4ème Elouges, Section B, n°306h2, 306g2, 307k2, 307a2, 308t, 312d et 308v d’une contenance 

de 1ha 15a et 90ca pour une durée de 27 ans ; 

Considérant qu'en date du 21 décembre 2018, la Commune de Dour a conclu une 

convention d’usufruit au profit de la Régie communale autonome douroise sur les parcelles 

n° 307A2 (où se situe l’extension du complexe sportif d’Elouges) et les parcelles n°306g2, 

306h, 307k2 et 308t (où se situe le terrain de football) ; 

Considérant qu'en date du 10 septembre 2021, la Commune de Dour a conclu une autre 

convention d’usufruit au profit de la Régie communale autonome douroise sur l'ensemble 

des parcelles restant n° 313r, 308v et 312d (où se situe le complexe sportif d’Elouges) ainsi que 

les parcelles n° 275a2, m, s, t, y, z, 302c8, 305f, 306y et 313p (où se situe le parking) ; 

Considérant qu'en date du 19 avril 2022, le Conseil communal a marqué son accord de 

principe sur l'acquisition de deux parcelles situées Rue des 34 à 7370 Elouges, Cadastrées 

4ème Division Elouges, Section B n°312d et 308v d’une contenance de 12a 67 ca ; 

Considérant cependant, qu'il est intéressant pour la Commune et la Régie communale 

autonome douroise d'acquérir l'ensemble des autres parcelles du site, à savoir les parcelles n° 

306g2, 306h2, 307a2, 307k2, 308t ; 

Considérant qu'en date du 17 mai 2022, l'Etude des Notaires WUILQUOT et NIZET a estimé la 

valeur des parcelles à 9.000 € l'hectare ; 

Considérant qu'en date du 20 octobre 2022, les Consorts LIBERT propriétaires des différentes 

parcelles ont proposé de finaliser la vente au montant de 30.000 € ; 

Considérant qu'en date du 24 novembre 2022, le Conseil communal a marqué son accord 

de principe sur le projet d'acquisition des parcelles supplémentaires situées Rue des 34 à 7370 

Elouges, Cadastrées 4ème Division Elouges, Section B n° 306g2, 306h2, 307a2, 307k2, 308t 

d'une contenance de 1ha 03a 23ca ; 

Considérant que la dépense à résulter de cette acquisition est prévue à l'article 764/711-54 

(n° de projet 20230005) à hauteur de 35.000 € et sera financée sur fonds propres via un 

prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 2023 ; 

Considérant que l'acquisition est réalisée pour cause d'utilité publique ; 



Vu le projet d'acte d'acquisition transmis à la Commune en date du 23 mai 2023 par l'étude 

des Notaires LHÔTE et Mac CALLUM ; 

Vu l'avis positif de la Directrice financière remis en date du 31 mai 2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : De marquer son accord définitif sur l'acquisition des parcelles sises Rue des 34 à 

7370 Elouges, Cadastrées 4ème Division Elouges, Section B n° 306g2, 306h2, 307a2, 307k2, 

308t, 312d et 308v d’une contenance totale de 1ha 15a et 90ca auprès des Consorts LIBERT 

pour un montant de 30.000 €. 

Art 2 : De financer cette dépense à l'article 764/711-54 (n°de projet 20230005) via un 

prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 2023. 

Art 3: De charger le Collège communal d’exécuter la présente décision. 

Art 4 : De dispenser l'Administration générale de la Documentation patrimoniale de prendre 

inscription d'office de la transcription de l'acte de vente. 

Art 5 : De déléguer Monsieur le Bourgmestre ou son représentant et Madame la Directrice 

générale ou son représentant à la signature de l'acte authentique. 

Art 6 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances et de la Recette pour 

disposition. 

57:506.1 - Acquisition de biens immobiliers "Îlot de la Brasserie" - Décision définitive 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie ; 

Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point : Développer 

une politique d'aménagement du territoire et de mobilité de qualité et favorisant l'attractivité 

du territoire (OS.330) / Acquisitions et ventes de biens communaux (OO.951) / Acquisitions 

(A.952) / Site de l'îlot de la Brasserie (SA.966) ; 

Considérant que dans le cadre du SAR de Dour, du dossier de remembrement urbain de 

Dour et afin d'éviter de laisser un chancre dans le centre-ville de Dour, la Commune de Dour 

a la possibilité d'acquérir le bâtiment de l'ancienne brasserie du Peuple, les bureaux du 

cadastre et de l'enregistrement et divers terrains appartenant aux consorts Godfroid - Stasse 

et à la société FOR HOME ; 



Considérant qu'en 2020, les Consorts GODFROID ont fait estimer l'ensemble du site par un 

Bureau d'expertises immobilières de Namur qui a estimé celui-ci à un montant total de 

985.000 € ; 

Considérant qu'en date du 23 septembre 2020, l'Etude des Notaires WUILQUOT et NIZET a 

estimé les 3 biens de la société FOR HOME à un montant de 226.370 € et l'ensemble du site à 

un montant total du site de 337.775 € ; 

Considérant qu'en date du 10 août 2022, les différents propriétaires ont transmis un courrier 

par lequel ils marquent leur accord sur la vente de l'ensemble des biens au montant de 

400.000€ ; 

Considérant que dans un premier temps, le Collège du 29 septembre 2022, a décidé de 

proposer d'acquérir les biens de la société FOR HOME (Bureaux du cadastre et de 

l'enregistrement et 2 terrains) et d'attendre la reconnaissance du SAR afin d'acquérir le reste 

des biens ; 

Considérant que les biens concernés par cette première acquisition sont situés rue Maréchal 

Foch et rue du Peuple à 7370 Dour Cadastrés 1ère Division Dour, Section B n°694V2 P0000 

d'une contenance de 41a 59ca, n°408W2 P0000 d'une contenance de 14a 40ca et n°700H2 

P0000 d'une contenance de 11a 93ca ; 

Vu le projet d'acte d'acquisition transmis à la Commune en date du 05 juin 2023 par l'étude 

des Notaires LHÔTE et Mac CALLUM ; 

Considérant que la dépense à résulter de cette acquisition est prévue à l'article 930/711-52 

(n° de projet 20210027) au budget extraordinaire de l'année 2023 ; 

Considérant que l'acquisition est réalisée pour cause d'utilité publique ; 

Considérant que cette dépense sera financée à concurrence de 206.580,01€ via le solde du 

fonds de réserve extraordinaire spécifique constitué par la dotation de Ducadour et le solde 

(soit 3.419,99€) via le fonds de réserve extraordinaire classique ; 

Vu l'avis positif de la Directrice financière f.f. remis en date du 8 juin 2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er : De marquer son accord définitif sur l'acquisition des biens de la société FOR 

HOME (Bureaux du cadastre et de l'enregistrement et 2 terrains) sis rue Maréchal Foch et rue 

du Peuple à 7370 Dour Cadastrés 1ère Division Dour, Section B n°694V2 P0000 d'une 

contenance de 41a 59ca, n°408W2 P0000 d'une contenance de 14a 40ca et n°700H2 P0000 

d'une contenance de 11a 93ca au montant de 200.000€ + frais de notaire et 

d'enregistrement. 

Art 2 : De financer cette dépense à l'article 930/711-52 (n° de projet 20210027) à hauteur de 

210.000€ (dont 10.000€ en Mb1) à concurrence de 206.580,01€ via le solde du fonds de 

réserve extraordinaire spécifique constitué par la dotation de Ducadour et le solde (soit 

3.419,99€) via le fonds de réserve extraordinaire classique. 

Art 3: De charger le Collège communal d’exécuter la présente décision. 



Art 4 : De dispenser l'Administration générale de la Documentation patrimoniale de prendre 

inscription d'office de la transcription de l'acte de vente. 

Art 5 : De déléguer Monsieur le Bourgmestre ou son représentant et Madame la Directrice 

générale ou son représentant à la signature de l'acte authentique. 

Art 6 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances et de la Recette pour 

disposition. 

57:506.1 - Acquisition d'une partie d'un terrain sis rue Ropaix à 7370 Dour - Décision définitive 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie ; 

Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point : Développer 

une politique d'aménagement du territoire et de mobilité de qualité et favorisant l'attractivité 

du territoire (OS.330) / Acquisitions et ventes de bien communaux (OO.951) / Acquisitions 

(A.952) / Acquisition d'un terrain rue Ropaix (Création d'un parking) (SA.957) ; 

Vu le courrier du 13 septembre 2019 du Ministre-Président Willy BORSUS informant l'IDEA de sa 

décision d'octroyer une subvention de 969.372 € pour la réalisation du projet d'équipement 

touristique de la forêt domaniale de Colfontaine ;  

Considérant que dans le cadre de l'aménagement de la forêt domaniale de Colfontaine, le 

projet prévoit l'acquisition d'un terrain à Petit-Dour en vue de la création d'un parking ; 

Considérant que le terrain concerné est situé rue Ropaix à Petit-Dour et Cadastré 1ère 

Division Dour Section C n°867 C d'une contenance de 50a 80ca ; 

Considérant qu'en date du 17 février 2022, l'Etude des Notaires WUILQUOT et NIZETa transmis 

à la Commune son estimation d'un montant de 9.000 € l'hectare ; 

Considérant que dans le cadre du dossier conjoint relatif aux emprises à réaliser à Petit-Dour, 

l'Etude des Notaires LHOTE et MAC CALLUM a transmis une estimation plus appropriée et plus 

détaillée d'un montant d'environ 15.000 €/ha pour les terres faisant l'objet d'un bail à ferme et 

d'environ 25.000 €/ha pour les terres libres de bail à ferme ; 

Considérant que dans un souci d'équité entre les différents propriétaires, il a été proposé au 

propriétaire de lui acheter la partie de son terrain nécessaire à la construction du parking 

d'une superficie de 20 ares au montant de 20.000 € l'hectare ; 

Considérant qu'en date du 30 mai 2022, le propriétaire du terrain a transmis un courrier par 

lequel il marque son accord sur la vente de son terrain à la Commune de Dour au montant 

proposé de 20.000 € l'hectare et donc au montant de 4.000 € ; 



Considérant qu'en date du 20 juin 2022, le Conseil communal a marqué son accord de 

principe sur l'acquisition d'une superficie de 20a d'un terrain Cadastré 1ère Division Dour 

Section C n°867 C d'une contenance de 50a 80ca au prix de 4.000 € appartenant à Monsieur 

LERNOULD Pierre.  

Vu le plan de bornage contradictoire amiable établi le 10 août 2022 par le Géomètre-Expert 

Sébastien ROCMANS ;  

Vu le projet d'acte d'acquisition transmis à la Commune en date du 05 juin 2023 par l'étude 

des Notaires LHÔTE et Mac CALLUM ; 

Considérant que la dépense à résulter de cette acquisition est prévue à l'article 421/711-58 

(n° de projet 20180049) au budget extraordinaire de l'année 2023 MB1 ; 

Considérant que l'acquisition est réalisée pour cause d'utilité publique ; 

Considérant que cette dépense sera financée sur fonds propres via un prélèvement sur le 

fonds de réserve extraordinaire 2023 ; 

Vu l'avis positif de la Directrice financière f.f. remis en date du 08 juin 2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité des suffrages : 

Article 1er : De marquer son accord définitif sur l'acquisition d'une parcelle de terrain 

Cadastrée 1ère Division Dour Section C n°867 D P0000 d'une contenance de 20a 19ca au 

prix de 4.038 € appartenant à Monsieur LERNOULD Pierre. 

Art 2 : De financer cette dépense à l'article 421/711-58 (n° de projet 20180049) MB1 via un 

prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 2023. 

Art 3: De charger le Collège communal d’exécuter la présente décision. 

Art 4 : De dispenser l'Administration générale de la Documentation patrimoniale de prendre 

inscription d'office de la transcription de l'acte de vente. 

Art 5 : De déléguer Monsieur le Bourgmestre ou son représentant et Madame la Directrice 

générale ou son représentant à la signature de l'acte authentique. 

Art 6 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances et de la Recette pour 

disposition. 

57:506.1 : SAR Îlot de la Brasserie : PPP1 - Vente sur projet de l'ancien Hubo et de l'ancien 

restaurant "Les Caves" - Accord de principe 

Vu le règlement général européen sur la protection des données (2016/679) du 27 avril 2016 ; 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 06 octobre 2022 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 



Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie ; 

Vu le PST 2019-2024 et plus particulièrement : Développer une politique d'aménagement du 

territoire et de mobilité de qualité et favorisant l'attractivité du territoire (OS.330) / SAR îlot de 

la Brasserie (OO.509) / SAR Îlot de la Brasserie : PPP1 - Vente sur projet de l'ancien Hubo et de 

l'ancien restaurant "Les Caves" (A.1013) ; 

Considérant que la Commune de Dour est propriétaire de la parcelle sur laquelle se trouve 

l'ancien HUBO située Place Emile Vandervelde, 22 à 7370 Dour et Cadastrée 1ère Division 

Dour Section B n° 711P P0000 d’une contenance approximative de 33a 25ca ; 

Considérant que la Régie communale autonome douroise est propriétaire de la parcelle sur 

laquelle se situe l'ancien restaurant "Les Caves" située Place Emile Vandervelde, 24 à 7370 

Dour et Cadastrée 1ère Division Dour Section B n° 712 G P0000 d’une contenance de 3a 

72ca ; 

Considérant que les 2 immeubles situés sur ces 2 parcelles ne sont plus occupés depuis 

plusieurs années ; 

Considérant que ces 2 biens se situent en zone d'habitat au plan de secteur ; 

Considérant que le bien appartenant à la Commune se situe également dans le périmètre 

du SAR de l'îlot de la Brasserie ; 

Considérant le potentiel en termes d’aménagements possibles sur ces 2 biens situés en plein 

centre-ville de Dour ; 

Considérant la volonté de la Commune de Dour et de la RCA douroise de trouver un 

promoteur immobilier intéressé par l’acquisition de ces 2 biens, d'en assurer son bon avenir et 

de les vendre en l'état ; 

Considérant, dès lors, qu'il est envisagé d'établir sur ces 2 biens un partenariat public privé qui 

sera géré par la Commune de Dour ; 

Considérant que la vente des 2 biens décris ci-dessus devra être associée à la volonté de 

développer un projet comprenant : 

• au rez-de-chaussée, un cabinet médical et une surface commerciale de type 

supérette ; 

• à l’étage des logements ; 

• et un parking nécessaire en conséquence (Emplacements pour les logements, le 

personnel du cabinet médical et les patients ainsi que le personnel et les clients de 

la supérette) ; 

Considérant que les critères d'évaluation du partenariat seront le prix pour les 2 terrains et la 

qualité du projet au regard de son intégration dans son environnement ; 

Vu la décision, en date du 17 mai 2023, prise par le Conseil d'administration de la Régie 

communale douroise d'approuver à l'unanimité le projet de vente des deux bâtiments et de 

déléguer la Commune pour la gestion du dossier ; 



Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : De marquer son accord de principe sur la vente sur projet et de gré à gré avec 

publicité de la parcelle sur laquelle se trouve l'ancien HUBO située Place Emile Vandervelde, 

22 à 7370 Dour et Cadastrée 1ère Division Dour Section B n° 711P P0000 d’une contenance 

approximative de 33a 25ca. 

Art. 2 : De marquer son accord de principe sur le fait que la Commune de Dour gèrera 

également la vente sur projet et de gré à gré avec publicité de la parcelle sur laquelle se 

situe l'ancien restaurant "Les Caves" située Place Emile Vandervelde, 24 à 7370 Dour et 

Cadastrée 1ère Division Dour Section B n° 712 G P0000 d’une contenance de 3a 72ca 

appartenant à la RCA douroise car celle-ci fait également partie du projet. 

Art. 3 : De désigner la Commune de Dour comme porteuse du projet. 

Art. 4 De charger le Collège communal d’exécuter la présente décision. 

Art. 5 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances, à la Recette et à la 

Régie communale autonome douroise pour disposition. 

57:506.1 - Périmètre de remembrement urbain : Îlot de la Brasserie : PPP2 - Constitution d'un droit 

d'emphytéose sur un terrain situé Place Emile Vandervelde à Dour - Accord de principe 

Vu le règlement général européen sur la protection des données (2016/679) du 27 avril 2016 ; 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 06 octobre 2022 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux ventes d’immeubles ou acquisitions 

d’immeubles par les communes, les provinces et les CPAS ainsi qu’à l’octroi de droit 

d’emphytéose ou de droit de superficie ; 

Vu le PST 2019-2024 et plus particulièrement : Développer une politique d'aménagement du 

territoire et de mobilité de qualité et favorisant l'attractivité du territoire (OS.330) / Périmètre 

de remembrement urbain : îlot de la Brasserie (OO.509) / SAR Îlot de la Brasserie : PPP2 - 

Constitution d'un droit d'emphytéose sur un terrain situé Place Emile Vandervelde à Dour 

(A.1014) ; 

Considérant que la Commune de Dour sera prochainement propriétaire d'un terrain situé 

Place Emile Vandervelde Cadastré 1ère Division Dour, Section B n°694V2 P0000 d'une 

contenance de 41a 59ca ; 

Considérant que ce terrain n'est pas occupé depuis de nombreuses années ; 

Considérant que ce bien se situe en zone d'habitat au plan de secteur et également dans le 

périmètre de remembrement urbain de l'îlot de la brasserie ; 



Considérant le potentiel en termes d’aménagements possibles sur ce bien situé en plein 

centre-ville de Dour ; 

Considérant la volonté de la Commune de Dour de trouver un promoteur immobilier 

intéressé par la volonté de développer sur ce terrain un bâtiment qui pourrait accueillir un 

bassin d'apprentissage de natation ; 

Considérant, dès lors, qu'il est envisagé d'établir sur ce terrain un partenariat public privé qui 

sera géré par la Commune de Dour ; 

Considérant le coût élevé du projet, il est envisagé d'établir un droit d'emphytéose sur ce 

terrain ; 

Considérant que les candidats devront démontrer la faisabilité de leur projet et seront 

évalués selon les divers documents demandés dans le dossier de candidature ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : De marquer son accord de principe sur la constitution d'un droit d'emphytéose 

sur le terrain situé Place Emile Vandervelde Cadastré 1ère Division Dour, Section B n°694V2 

P0000 d'une contenance de 41a 59ca en vue de la construction d'un bassin d'apprentissage 

de natation et en fonction de la meilleure candidature. 

Art. 2 : De charger le Collège communal d’exécuter la présente décision. 

Art. 3 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances, à la Recette et à la 

Régie communale autonome douroise pour disposition. 

506.12 - Résiliation du bail emphytéotique avec l'école de l'Athénée Royal - Proposition - 

Décision définitive 

Vu la Loi communale, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Décret du 31 janvier 2013 organisant la tutelle sur les Communes, les Provinces, les 

Intercommunales, tel que modifié à ce jour ; 

Vu la Circulaire du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Considérant qu'en date du 27 août 2014, la Communauté Française a conclu au profit de la 

Commune de Dour une nouvelle convention d'emphytéose d'une durée de 27 ans sur les 

bâtiments situés 1ère Division Dour Section A n°149G et 149B afin de continuer d'y organiser 

l'enseignement primaire de l'école communale de l'Athénée ; 

Considérant qu'en date du 10 juin 2021, le Conseil communal a décidé de fermer 

l'implantation communale primaire de l'Athénée sise rue de Boussu, n°24 à 7370 Dour et de la 

transférer à l'implantation communale fondamentale sise rue Decrucq, n°27 à 7370 Dour ; 

Considérant, dès lors, que l'école communale de l'Athénée primaire a intégré les bâtiments 

de l'ancienne école du Centre en date du 1er septembre 2021 ; 



Considérant, de ce fait, que les bâtiments mis à disposition par la Communauté française de 

Belgique ne sont donc plus utiles à la Commune de Dour ; 

Considérant que la convention d'emphytéose signée entre les deux parties n'a donc plus lieu 

d'exister ; 

Considérant qu'en date du 31 mai 2023, le Comité d'acquisition d'Immeubles de Mons a 

transmis le projet d'acte de résiliation du bail emphytéotique ; 

Considérant que la résiliation a lieu pour cause d'utilité publique ; 

Considérant que rien ne s'oppose à la résiliation du bail ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : De résilier le bail emphytéotique passé entre la Commune de Dour et 

Communauté Française de Belgique le 27 août 2014 concernant les biens situés rue de 

Boussu, n°24 à Dour Cadastrés actuellement 1ère Division Dour Section A n° 149M P0000 

d'une contenance de 37 ca et n°149L P0000 d'une contenance de 5a 08ca. 

Art. 2 : D'approuver les termes de la résiliation du bail emphytéotique ci-annexé et aux 

conditions qui y figurent. 

Art. 3 : De charger le Comité d'acquisition d'Immeubles de Mons de passer l'acte authentique 

et de représenter le Commune de Dour. 

Art. 4 : De dispenser l'Administration générale de la Documentation patrimoniale de prendre 

inscription d'office de la transcription de l'acte. 

Art. 5 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente délibération. 

Art. 6 : De transmettre la présente résolution aux services des Finances et de la Recette pour 

disposition. 

865.1 - SPW Wallonie infrastructures - Centrale d'achat pour le prélèvement d'échantillons et 

essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment et les matériaux s'y 

rapportant ainsi qu'essais routiers en général effectués sur le territoire de la Direction des Routes 

de Mons et des communes adhérentes au marché - Accord Cadre - Proposition - Approbation  

Vu le Règlement général européen sur la protection des données (RGP/D) 2016/679 ;  

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 

de concessions, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée à ce jour; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et des concessions de travaux publics, tel que modifié à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié à ce jour ; 



Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal 

et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu le Décret du 06 octobre 2022, tel que modifié à ce jour, modifiant certaines dispositions du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ce qui concerne la tutelle ; 

Considérant le mail du 23 mai 2023, les laboratoires INISMA MONS et LABATOUR, en 

association momentanée, nous informent qu'ils ont été désignés comme adjudicataires du 

marché du SPW Wallonie infrastructures intitulé : "Prélèvement d'échantillons et essais en 

laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en béton de ciment et les matériaux s'y 

rapportant ainsi qu'essais routiers en général effectués sur le territoire de la Direction des 

Routes de Mons et des communes adhérentes au marché" ;  

Considérant qu'il est désormais nécessaire de marquer notre intérêt à l'adhésion de cette 

centrale avant le lancement de la procédure ; 

Considérant que cette adhésion n’entraîne aucune obligation de commande ; 

Considérant que la durée du marché est fixée à 2 ans à compter de la notification. La 

répétition et la reconduction du présent marché ne peut excéder 4 ans ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : D'adhérer à la Centrale d'achat du SPW Wallonie infrastructures intitulé : 

"Prélèvement d'échantillons et essais en laboratoires pour revêtements hydrocarbonés, en 

béton de ciment et les matériaux s'y rapportant ainsi qu'essais routiers en général effectués 

sur le territoire de la Direction des Routes de Mons et des communes adhérentes au marché". 

Art 2 : De charger le Collège de l'exécution de la présente délibération. 

Art 3 : De transmettre la présente délibération au service Travaux. 

281.6/106.79 - Marché public de Fournitures - Fourniture et installation de matériel informatique 

au Centre Athéna de Dour - Choix du mode de passation et fixation des conditions - Proposition 

- Approbation 

Vu le Règlement général européen sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016 ; 

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 

de concession, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics, tel que modifié à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié à ce jour ; 



Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour, 

notamment les articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal 

et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu le Décret du 06 octobre 2022, tel que modifié à ce jour, modifiant certaines dispositions du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ce qui concerne la tutelle ; 

Vu le PST 2019-2024 /Dour : territoire intelligent et durable (OS.351) / Développement de la 

bibliothèque du futur (Learning Center) (OO.441) / Learning center - Equipement : marchés 

(A.437) ; 

Considérant  la nécessité d'acquérir du matériel informatique pour le Centre Athéna, il y a 

lieu de passer à marché de fournitures à cet effet ; 

Vu le projet dressé par la Cellule de gestion administrative des marchés, des contentieux, des 

règlements,… et le service des travaux comprenant le cahier spécial des charges (reprenant 

les clauses administratives et techniques, le formulaire d’offre et l'inventaire) et l’estimation ; 

Considérant qu’il s’agit, en l’occurrence, d’un marché de fournitures ; 

Considérant qu’il est proposé de conclure le marché de fournitures par procédure négociée 

sans publication préalable ; 

Considérant que le montant estimé du marché dont il est question ci-avant s’élève 

approximativement à 70.775,00 € hors TVA (soit 85.637,75 € TVA 21% comprise), celui-ci ne 

dispose pas de caractère contraignant ; 

Considérant que des crédits appropriés seront inscrits à l’article 767/742-53 (projet 20160011) 

corrigé via la modification budgétaire n°1 du budget extraordinaire de l’année 2023 ; 

Considérant que la dépense à résulter de ce marché sera financée via le subside FEDER et 

son complément REACTU et le solde sur fonds propres via un prélèvement sur le fonds de 

réserve extraordinaire 2023. 

Vu l'avis positif de la Directrice financière f.f. demandé le 25 mai 2023 et rendu le 08 juin 2023; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : D'approuver le projet d'acquérir du matériel informatique pour le Centre Athéna, 

dont le montant de l’estimation s’élève approximativement à 70.775,00 € hors TVA (soit 

85.637,75 € TVA 21% comprise), celui-ci ne dispose pas de caractère contraignant. 

Art 2 : De passer le marché dont il est question ci-dessus par procédure négociée sans 

publication préalable. 

Art 3 : De financer cette dépense à l’article 767/742-53 (projet 20160011) corrigé via la 

modification budgétaire n°1 via le subside FEDER et son complément  REACTU et le solde sur 

fonds propres via un prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 2023. 

Art 4 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 



282.1 - Marché public de fournitures à lots - Fourniture et installation de mobilier au Centre 

Athéna - Modification du mode de financement - Erratum 

Vu le Règlement général européen sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016 ; 

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 

de concession, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics, tel que modifié à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour, 

notamment les articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal 

et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu le Décret du 06 octobre 2022, tel que modifié à ce jour, modifiant certaines dispositions du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ce qui concerne la tutelle ; 

Vu la délibération du 25 mai 2023 Par laquelle le Conseil communal approuve le projet relatif 

à la fourniture et l'installation de mobilier au Centre Athéna, dont le montant de l’estimation 

s’élève approximativement à : 

• pour le lot 1 : Rayonnages et accessoires : 118.358 € HTVA (soit 143.213,18 € TVA 21% 

comprise) ; 

• pour le lot 2 : Tables, chaises et fauteuils : 31.300,00 € HTVA (soit 37.873,00 € TVA 21 % 

comprise) ; 

soit un montant total de 149.658,00 € HTVA (soit 181.086,18 € TVA 21 % comprise), choisit le 

mode de passation du marché, en l’occurrence la procédure négociée directe avec 

publication préalable et en fixe les conditions ; 

Vu le PST 2019-2024 / Dour : territoire intelligent et durable (OS.351) / Développement de la 

bibliothèque du futur (Learning Center) (OO.441) / Learning center - Equipement : marchés 

(A.437) ; 

Considérant que la dépense à résulter de ce marché prévoyait un financement, d'une part, 

par un subside complémentaire REACTEU du Feder à concurrence de 71.500 € et, d'autre 

part, le solde de 118.500 € via un prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire 2023 lors 

de la 1ère modification budgétaire ; 

Considérant que, cependant, la dépense à résulter de ce marché sera financée, d'une part, 

par un subside du Feder et, d'autre part, le solde via un prélèvement sur le fonds de réserve 

extraordinaire 2023 ; 

Vu l'avis positif positif avec remarques de la Directrice financière f.f. rendu le 14 juin 2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 



DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : D'approuver le nouveau mode de financement du marché public de fournitures 

à lots relatif à la fourniture et à l'installation de mobilier au Centre Athéna. 

Art 3 : De financer cette dépense à l’article 767/741-98 (n° de projet 20160011) d'une part, 

par un subside du Feder et d'autre part, par un prélèvement sur le fonds de réserve 

extraordinaire 2023. 

865.1 - Marché public de Services - Désignation d'un bureau d'étude avec mission complète 

d'étude, contrôle et coordination sécurité-santé des travaux relatifs au plan d'investissement 

communal 2022-2024 à Dour - Choix du mode de passation et fixation des conditions - 

Proposition - Approbation  

Vu le Règlement général européen sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016 ; 

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 

de concession, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics, tel que modifié à ce jour ; 

Vu l'Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, tel que modifié à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié à ce jour, 

notamment les articles L1222-3 §3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal 

et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu le Décret du 06 octobre 2022, tel que modifié à ce jour, modifiant certaines dispositions du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en ce qui concerne la tutelle ; 

Vu le PST 2019-2024 / Développer une politique d'aménagement du territoire et de mobilité 

de qualité et favorisant l'attractivité du territoire (OS.330) / Faciliter la mobilité y compris celle 

des PMR et renforcer la sécurité routière (OO.570) / Auteur de projet Plan d'Investissement 

communal 2022-2024 (A.1001) ; 

Considérant la nécessité de désigner un bureau d'étude avec mission complète d'étude, 

contrôle et coordination sécurité-santé des travaux relatifs au plan d'investissement 

communal 2022-2024 à Dour, il y a lieu de passer un marché public de services destiné à cet 

effet ; 

Considérant le projet dressé par la Cellule de gestion administrative des marchés, des 

contentieux, des règlements,… et le service des travaux comprenant le cahier spécial des 

charges (reprenant les clauses administratives et techniques, le formulaire d’offre et 

l'inventaire ) et l’estimation ; 

Considérant qu’il s’agit, en l’occurrence, d’un marché de services ; 

Considérant qu’il est proposé de conclure le marché de services par procédure négociée 

sans publication préalable ; 



Considérant que le montant estimé du marché dont il est question ci-avant s’élève 

approximativement à 73.550,00 € hors TVA (soit 88.995,50 € TVA 21% comprise), celui-ci ne 

dispose pas de caractère contraignant ; 

Considérant que des crédits appropriés sont prévus à l’article 421/733-51 (n° de projet 

20230040) du budget extraordinaire de l’année 2023 ; 

Considérant que la dépense à résulter de ce marché sera financée par un prélèvement sur 

le fonds de réserve extraordinaire du budget 2023 ; 

Vu l'avis positif de la Directrice financière demandé le 12 mai 2023 et rendu le 15 mai 2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : D'approuver le projet de désignation d'un bureau d'étude avec missions d'étude, 

contrôle et coordination sécurité-santé des travaux relatifs au plan d'investissement 

communal 2022-2024 à Dour, dont le montant de l’estimation s’élève approximativement à 

73.550,00 € hors TVA (soit 88.995,50 € TVA 21% comprise), celui-ci ne dispose pas de caractère 

contraignant. 

Art. 2 : De passer le marché dont il est question ci-dessus par procédure négociée sans 

publication préalable. 

Art. 3 : De financer cette dépense à l’article 421/733-51 (n° de projet 20230040) du budget 

extraordinaire de l’année 2023 par un prélèvement sur le fonds de réserve extraordinaire. 

Art. 4 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

193 - Contrat de gestion entre l’Administration communale et la Régie communale autonome 

douroise - Renouvellement 2023 à 2025 - Approbation 

Vu la Loi communale telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, telle que modifiée à ce jour; 

Vu décret du 26 avril 2012 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie locale 

et de la Décentralisation a introduit dans le CDLD de nouvelles dispositions relatives aux 

régies communales autonomes ; 

Considérant que celui-ci dote les régies communales autonomes d’un cadre légal minimal 

visant à accroître la transparence des pratiques existantes ; 

Considérant que le Code impose désormais la conclusion d’un contrat de gestion entre la 

commune et la RCA douroise ; 

Considérant que le contrat de gestion doit « préciser au minimum la nature et l’étendue des 

tâches que la régie communale autonome devra assumer, ainsi que les indicateurs 

permettant d’évaluer la réalisation de ses missions » ;  

Considérant qu'il est conclu pour une durée de trois ans renouvelables ; 

Considérant que la conclusion, le renouvellement et la résiliation du contrat sont de la 

compétence du Conseil communal ; 



Considérant que le contrat de gestion entre l’Administration communale et la "RCA Douroise" 

a été conclu pour la première fois le 06 décembre 2016 avec entrée en vigueur au 02 

décembre 2015 ; 

Vu la délibération du 17 décembre 2019 par laquelle le Conseil communal a décidé de 

renouveler le contrat de gestion avec "RCA Douroise" ;  

Considérant qu'il est nécessaire de signer un nouveau contrat de gestion pour une nouvelle 

période de 3 ans ; 

Vu le projet de contrat de gestion pour les années 2023 à 2025 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité : 

Article 1er : D'approuver les termes du nouveau contrat de gestion pour les années 2023 à 

2025. 

Art. 2 :De transmettre la présente délibération à la "RCA Douroise", Grand-Place 1 à 7370 

Dour 

Art. 3 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

480 - Comptes annuels 2022 - Arrêt  

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-

23, L1122-26, L1122-30 et première partie, livre III ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie locale 

et de la Décentralisation ; 

Vu les comptes établis par le Collège communal ; 

Attendu que conformément à l'article 74 du règlement général de la comptabilité 

communale et après vérification, le Collège certifie que tous les actes relevant de sa 

compétence ont été correctement portés aux comptes ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par 

l’article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code 

de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présents 

comptes, dans les cinq jours de son adoption, aux organisations syndicales 

représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales et 

avant la transmission des présents comptes aux autorités de tutelle, d’une séance 

d’information présentant et expliquant les présents comptes ; 

Considérant que les comptes annuels 2022 ont été présentés au Collège communal réuni en 

séance le 15 juin 2023 ; 

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 15 juin 2023 ; 



Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1 : les comptes budgétaires ordinaire et extraordinaire de l’exercice 2022 sont arrêtés 

aux chiffres figurant au tableau de synthèse ci-après : 

  Ordinaire Extraordinaire Total Général 

Droits constatés 28.605.682,28 15.304.422,18 43.910.104,46 

- Non-Valeurs 53.069,95 0,00 53.069,95 

= Droits constatés nets 28.552.612,33 15.304.422,18 43.857.034,51 

- Engagements 25.278.692,83 20.606.363,03 45.885.055,86 

= Résultat budgétaire de l’exercice 3.273.919,50 -5.301.940,85 -2.028.021,35 

Droits constatés 28.605.682,28 15.304.422,18 43.910.104,46 

- Non-Valeurs 53.069,95 0,00 53.069,95 

= Droits constatés nets 28.552.612,33 15.304.422,18 43.857.034,51 

- Imputations 24.872.100,47 9.258.665,66 34.130.766,13 

= Résultat comptable de l’exercice 3.680.511,86 6.045.756,52 9.726.268,38 

Engagements 25.278.692,83 20.606.363,03 45.885.055,86 

- Imputations 24.872.100,47 9.258.665,66 34.130.766,13 

= Engagements à reporter de 

l’exercice 

406.592,36 11.347.697,37 11.754.289,73 

  

Le compte de résultats de l’exercice 2022 présente les chiffres figurant au tableau ci-après : 

Compte de résultats CHARGES (C) PRODUITS (P) BONI/MALI (P-C) 

Résultat courant 22.284.649,78 23.324.926,05 +1.040.276,27 

Résultat d'exploitation (1) 26.479.754,36 27.918.028,36 +1.438.274,00 

Résultat exceptionnel (2) 4.075.121,56 2.132.924,55 -1.942.197,01 

Résultat de l'exercice (1+2)     -503.923,01 

  

Le bilan de l’exercice 2022 présente les chiffres figurant au tableau ci-après : 

TOTAL Actif/Passif 101.815.650,83 

Fonds de réserves                 

Ordinaire        23.141,91  

Extraordinaire   2.418.899,56 

PROVISIONS        2.117.076,33 

  

Article 2 : de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle pour approbation 

193 - Rapport d'évaluation 2022 du contrat de gestion entre l’Administration communale et la 

RCA douroise - Approbation 

Vu la Loi communale telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, telle que modifié à ce jour; 



Vu décret du 26 avril 2012 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie locale 

et de la Décentralisation qui a introduit dans le CDLD de nouvelles dispositions relatives aux 

régies communales autonomes ; 

Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point "Avec le 

Directeur financier, maintenir une situation financière saine en proposant des budgets 

pluriannuels permettant d'atteindre l'équilibre et établir une vision prospective et créative de 

la dette (OS.422) / Entités satellites sous contrôles (OO.418) / Régie communale autonome - 

Contrat de gestion (A.613)" ; 

Considérant que celui-ci dote les régies communales autonomes d’un cadre légal minimal 

visant à accroître la transparence des pratiques existantes ; 

Considérant que, chaque année, le Conseil d'administration de la RCA est chargé d’établir 

un rapport d'exécution et un plan d'entreprise qui mettront en œuvre le contrat de gestion ;  

Considérant que, chaque année, le Collège communal est chargé d’établir un rapport 

d’évaluation de l’exécution du contrat de gestion ; 

Considérant que ce rapport est soumis au Conseil communal, qui vérifie la réalisation des 

obligations découlant du contrat de gestion ; 

Vu le rapport annuel 2022 d’exécution du contrat de gestion qui nous ont été remis par la 

RCA douroise ; 

Vu le rapport d’évaluation positif qui a été approuvé par le Collège communal en sa séance 

du 15 juin 2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité : 

Article 1er : D’approuver le rapport d’évaluation 2022 sur les actions menées par la "RCA 

Douroise" qui restera annexé à la présente délibération. 

Art. 2 : De transmettre la présente délibération à la "RCA Douroise", Grand Place 1 à 7370 

Dour 

Art. 3 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

193 - Rapport d'évaluation 2022 du contrat de gestion entre l’Administration communale et l'Asbl 

"du Belvédère" - Approbation 

Vu la Loi communale telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, telle que modifié à ce jour; 

Vu le Code des sociétés et des associations introduits par la Loi du 23 mars 2019 introduisant 

le Code des sociétés et des associations et portant des dispositions diverses; 

Vu le Décret du 26 avril 2012 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation qui a introduit dans le CDLD un nouveau chapitre consacré 

aux ASBL auxquelles une ou plusieurs communes participent ; 



Vu le PST 2019-2024 de la Commune de Dour et plus particulièrement le point "Maintenir une 

situation financière saine en proposant des budgets pluriannuels réalistes permettant 

d'atteindre l'équilibre et établir une visions prospective et créative de la dette (OS. 422 / 

Entité satellites sous contrôles (OO. 418) / Asbl du Belvédère - Contrat de gestion (A. 842) ;  

Considérant que celui-ci dote les ASBL communales d’un cadre légal minimal visant à 

accroître la transparence des pratiques existantes ; 

Considérant que, chaque année, le Collège communal est chargé d’établir un rapport 

d’évaluation de l’exécution du contrat de gestion ; 

Considérant que ce rapport est soumis au Conseil communal, qui vérifie la réalisation des 

obligations découlant du contrat de gestion ; 

Vu le rapport annuel d’exécution du contrat de gestion ainsi que les divers documents 

financiers qui nous ont été remis par l’ASBL ; 

Vu le rapport d’évaluation réservé pour l'année 2022 émis par le Collège communal en sa 

séance du 15 juin 2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité : 

Article 1er : D’approuver le rapport d’évaluation 2022 sur les actions menées par l’ASBL « 

Belvédère » qui restera annexé à la présente délibération. 

Art. 2 : De transmettre la présente délibération à l’ASBL « Belvédère », Grand Place 1 à 7370 

Dour. 

Art. 3 : De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

193 - Asbl Le Belvédère - Comptes annuels 2022 - Communication  

Les comptes annuels 2022 de l’ASBL Belvédère sont soumis à l'examen du Conseil communal. 

Ils se clôturent par un boni de 4.177,06€. 

L'historique des comptes généraux, des comptes clients et des comptes fournisseurs ne sont 

pas joints au présent point mais figurent dans le dossier papier déposé à l'attention des 

conseillers au secrétariat dont une copie peut être transmise sur demande. 

Les comptes de l’exercice 2021 s’étaient clôturés par un boni de 4.707,93€ ce qui représente 

une baisse du résultat de l'ordre de 530,87€ par rapport à 2021. 

De l'examen du compte de résultats, il ressort une hausse des recettes (+ 4.885€) qui 

s'explique essentiellement par la forte augmentation des rentrées liées à l'étang de nage 

(+14.104€) qui est toutefois compensée par la baisse des recettes d'exploitation de la Tour (-

3.413€), des classes d'eau (-1.364€) et de la récupérations de frais auprès l'association des 

jeunes sapeurs pompiers (-4.447€). 

Au niveau des dépenses, celles-ci augmentent de 5.416€ principalement en raison des 

charges locatives versées à la RCA (+ 14.521€) ainsi que par les frais de mise à disposition d'un 

agent par la commune (+4.525€). Ces hausses sont néanmoins compensées par la diminution 

d'autres charges telles que l'achat de marchandises (-1.563€), le loyer des installations (-



2.972€), la consommation en énergie (-820€ pour le gaz et 1.961€ pour l'électricité), la 

fourniture d'eau (-3.921€) et les charges salariales des administrateurs (-2.338€) 

Au niveau des postes du bilan final, on constate que les résultats cumulés de 2015 à 2021 (soit 

14.792,11€) ont été intégrés dans le capital et que le boni de 4.177,06€ est bien inscrit en 

bénéfice reporté (rubrique 14 du Passif). 

Le total des valeurs disponibles (liquidités) au 31 décembre 2022 s'élève à 18.637,51€ 

(rubrique 54/58 de l'Actif). 

Le Conseil communal prend acte. 

193 - Régie Communale Autonome - Comptes 2022 - Approbation 

Vu la Loi communale telle que modifiée à ce jour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, telle que modifié à ce jour; 

Vu décret du 26 avril 2012 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie locale 

et de la Décentralisation qui a introduit dans le CDLD de nouvelles dispositions relatives aux 

régies communales autonomes ; 

Vu la délibération du 5 novembre 2015 par laquelle le Conseil communal décide de créer 

une Régie Communale Autonome et en approuve les statuts ; 

Vu l’article 68 desdits statuts stipulant que le Conseil communal approuve les comptes 

annuels de la Régie communale autonome et se prononce, par un vote spécial, sur la 

décharge des membres des organes de gestion et de contrôle de la régie pour leur gestion 

de celle-ci ; 

Vu les comptes annuels 2022 tels qu'approuvés par le Conseil d'administration de la RCA 

réuni en séance du 17 mai 2023 ; 

Vu le dossier transmis par la RCA comprenant : 

• Le bilan arrêté au 31/12/2022 ; 

• Le compte de résultats ; 

• PV d'approbation de ces comptes par le CA réuni en séance du 17/05/2023 ; 

• Le rapport technique du commissaire réviseur ; 

• Rapports de vérification de ces comptes par les 2 commissaires désignés ; 

• Le tableau d'amortissements ; 

• l'historique 2022 des comptes généraux ; 

Attendu que, conformément au titre VI, section 1, article 34, des statuts de la Régie 

Communale, les comptes annuels doivent être approuvés par 2 commissaires désignés; 

Vu les rapports de vérification de ces comptes par les 2 commissaires désignés ; 

Vu le rapport technique du commissaire réviseur tel que transmis à ce jour ; 



Vu le rapport du service finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Décide, à l'unanimité : 

Article 1er : D’approuver les comptes annuels de l’exercice 2022 de la Régie communale 

autonome douroise aux chiffres figurant au tableau ci-après : 

Compte de résultats Charges Produits Boni 

Résultat de l’exercice 

avant impôt 

289.327,35 331.251,05 41.923,70 

Charges fiscales estimées 10.286,77 0 -10.286,77 

Bénéfice à affecter 299.614,12 331.251,05 31.636,93 

        

Dotation à la réserve 

légale (10%) 

3.163,69   -3.163,69 

Bénéfice reporté 

exercice précédent 

    53.631,63 

Bénéfice à reporter au 

bilan 

    82.104,87 

Article 2 : D’approuver le bilan final 2022 aux chiffres figurant ci-après, après affectation du 

résultat : 

Total Actif/Passif 539.705,92 

Résultats globalisés (rubrique 14 du Passif) 82.104,87 

RESERVES (rubrique 13 du Passif) 11.455,56 

Valeurs disponibles au 31/12/2022 : 386.303,69€ 

Article 3 : De décharger les membres des organes de gestion et de contrôle de la régie pour 

la gestion de celle-ci durant l’exercice 2022. 

Article 4 : De transmettre la présente délibération à la "RCA Douroise", Grand Place 1 à 7370 

Dour. 

185.3 - Fabrique d’Eglise Saint-Martin à Elouges - Compte 2022 - Approbation 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014, les articles 6 et 7 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 



Vu le compte de l'exercice 2022 adopté par le Conseil de la fabrique d'église Saint-Martin à 

Elouges en date du 19 avril 2023, parvenu à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes ses 

pièces justificatives le 25 avril 2023 ; 

Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que l’Administration communale est tenue d’exercer son autorité de tutelle dans 

les 40 jours suivant l’avis rendu par l’Évêché ; 

Vu la décision du 25 mai 2023 par laquelle le Conseil communal décide de proroger de 20 

jours le délai imparti pour statuer ; 

Vu la décision du 16 mai 2023 par laquelle l’organe représentatif du culte approuve, le 

compte 2022 susvisé sous réserve des modifications suivantes : 

• D01 (Pain d'autel) : 0 € (en lieu et place de 29,27 €). 

• D50n (Divers, dépenses diverses) : 29,27€ (en lieu et place de 0€) 

Considérant qu'en l'absence d'extraits de compte, il est impossible de dire si la facture en 

D01 a été mal encodée (29,27€ au lieu de 29,87€) ou s'il s'agit d'une erreur de paiement, la 

dépense est donc placée en D50n ; 

Considérant que le dépassement total du chapitre I est accepté de manière exceptionnelle, 

au vu de la hausse des coûts de l’énergie et à l’excédent dégagé du compte 2022 ; 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des 

dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la fabrique d'église Saint-

Martin à Elouges au cours de l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en déduit que le 

compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : Le compte de l'exercice 2022 adopté par le Conseil de la fabrique d'église Saint-

Martin à Elouges en date du 19 avril 2023 est réformé comme suit : 

  

  
Avant 

modification 

Après 

modification 

Recettes ordinaires totales 19.654,54 19.654,54 

• dont une intervention communale ordinaire de : 
17.526,50 17.526,50 

Recettes extraordinaires totales 6.265,90 6.265,90 

• dont une intervention communale extraordinaire 

de : 0 0 

• dont un boni comptable de l’exercice précédent 4.155,90 4.155,90 



de : 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.841,62 4.812,35 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 15.674,53 15.703,80 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 2.110,00 2.110,00 

• dont un mali comptable de l’exercice précédent 

de : 0 0 

Recettes totales 25.920,44 25.920,44 

Dépenses totales 22.626,15 22.626,15 

Boni 3.294,29 3.294,29 

  

Article 3 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 4  :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente décision est notifiée : 

• au conseil de la fabrique d'église Saint-Martin à Elouges. 

• à l’Evêché de Tournai. 

185.3 - Fabrique d’Eglise Notre-Dame à Wihéries - Compte 2022 - Approbation 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014, les articles 6 et 7 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

Vu le compte de l'exercice 2022 adopté par le Conseil de la fabrique d'église Notre-Dame 

Dour – Wihéries en date du 29 mars 2023, parvenu à l’autorité de tutelle accompagnée de 

toutes ses pièces justificatives le 20 avril 2023 ; 

Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que l’Administration communale est tenue d’exercer son autorité de tutelle dans 

les 40 jours suivant l’avis rendu par l’Évêché ; 



Vu la décision du 25 mai 2023 par laquelle le Conseil communal décide de proroger de 20 

jours le délai imparti pour statuer ; 

Vu l’avis avec remarques rendu par l’Evêché en date du 5 mai 2023 reçu à l’Administration le 

9 mai 2023 ; 

Attendu que la fabrique a reçu 126.500€ suite à une expropriation laquelle a été utilisée en 

partie pour l'acquisition de terrain (37.734,18€) en février 2023 et envisage d'utiliser le solde 

pour d'autres acquisitions ; 

Considérant que l'Evêché préconise d'enregistrer la recette ainsi que les acquisitions (actées 

et à venir) au compte 2023 afin de ne pas déséquilibrer le service extraordinaire 2022, le 

solde devant quant à lui être enregistré en 2023 sur un compte d'épargne de la fabrique via 

l'article de D53 (placement de capitaux) ; 

Considérant les autres remarques de l’Evêché, à savoir : 

• Qu’une erreur de calcul a été constatée sur les justificatifs produits relatifs à 

l'éclairage (D05) donnant un total de 547,75€ en lieu et place des 526,69€ inscrits ; 

• Que le dépassement des dépenses ordinaires du Chapitre I est accepté étant 

donné la hausse des prix de l'énergie mais invite la fabrique à adopter à l'avenir 

une modification budgétaire en fin d'exercice afin d'éviter tout dépassement. 

Attendu de ce qui précède qu’il conviendrait d’ajuster les données comme suit : 

• R22 (Vente de biens) : 0€ (en lieu et place de 126.500,00€). 

• D05 (Éclairage) : 547,75€ (en lieu et place de 526,69€) 

• Mali de 9.630,13€ contre un boni initial de 116.890,93€. 

Considérant que le compte 2022 doit reprendre le montant réellement décaissé en 2022 et 

qu’il convient de modifier les montants repris ci-dessus ; 

Considérant que les corrections apportées induisent la modification du résultat, celui-ci 

passant d’un boni de 116.890,93€ à une mali de 9.630,13€ ; 

Considérant que le compte ainsi corrigé reprend, autant au niveau des recettes qu’au 

niveau des dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique 

d’église Notre – Dame à Wihéries au cours de l’exercice 2022 ; qu’en conséquence, il s’en 

déduit que le compte est conforme à la loi ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : Le compte de l'exercice 2022 adopté par le Conseil de la fabrique d'église Notre-

Dame à Wihéries en date du 29 mars 2023 est réformé comme suit : 

  
Avant 

modification 

Après 

modification 

Recettes ordinaires totales 12.184,21 12.184,21 



• dont une intervention communale ordinaire de : 
8.821,59 8.821,59 

Recettes extraordinaires totales 127.537,51 1.037,51 

• dont une vente de biens : 
126.500,00 0 

• dont un boni comptable de l’exercice précédent 

de : 1.037,51 1.037,51 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 3.323,40 3.344,46 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 19.507,39 19.507,39 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0 0 

• dont un mali comptable de l’exercice précédent 

de : 0 0 

Recettes totales 139.721,72 13.221,72 

Dépenses totales 22.830,79 22.851,85 

Résultat (excédent / mali) 116.890,93 - 9.630,13 

Article 2 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 3  :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente décision est notifiée : 

• au conseil de la fabrique d'église Notre-Dame à Wihéries. 

• à l’Evêché de Tournai. 

185.3 - Cultes - Eglise Saint-Martin (Elouges) - Modification budgétaire n° 1 du budget 2023 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ; 

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 

mars 2014, les articles 1er et 2 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se 

rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

Vu la délibération parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de ses pièces justificatives 

le 25 avril 2023, par laquelle le Conseil de Fabrique d'Eglise de Saint-Martin à Elouges réuni en 

date du 19 avril 2023 arrête la modification budgétaire n°1 de l'exercice 2023, dudit 

établissement cultuel ; 



Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ; 

Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ; 

Considérant que l’Administration communale est tenue d’exercer son autorité de tutelle dans 

les 40 jours suivant l’avis rendu par l’Évêché ; 

Vu la décision du 25 mai 2023 par laquelle le Conseil communal décide de proroger de 20 

jours le délai imparti pour statuer ; 

Vu l'avis favorable rendu par l'Evêché en date du 16 mai 2023 et parvenu à l'Administration le 

17 mai 2023 ; 

Considérant que la présente modification budgétaire prévoit l’inscription de crédits 

complémentaires (2.202€) en D27 (entretien et réparation de l’église) pour le remplacement 

des spots défectueux de l'église par des spots Led moins énergivores entraînant une 

augmentation de la dotation communale ; 

Considérant dès lors qu’il convient d’ajuster la dotation communale à concurrence de 

2.202€ par voie de modification budgétaire portant ainsi la dotation initiale de 20.754,32€ 

(art.79006/435-01) à 22.956,32€ ; 

Considérant que la modification budgétaire susvisée répond au principe de sincérité 

budgétaire ; qu’en effet, les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles 

d’être réalisées au cours de l’exercice 2023 et que les allocations prévues dans les articles de 

dépenses sont susceptibles d’être consommées au cours du même exercice ; qu’en 

conséquence, il s’en déduit que la modification budgétaire est conforme à la loi et à l’intérêt 

général ; 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er :   La modification budgétaire n°1 de l'exercice 2023 adoptée par le Conseil de la 

fabrique d'église Saint-Martin à Elouges en date du 19 avril 2023 est approuvée aux résultats 

suivants : 

  

Montant 

Budget initial 

2023 

Majorations/ 

réductions 

Nouveaux 

montants 

Recettes ordinaires totales 22.539,13 € 2.202,00€ 24.741,13€ 

• dont une intervention communale 

ordinaire de : 20.754,32 € 2.202,00€ 22.956,32€ 

Recettes extraordinaires totales 46.296,57 € 0,00€ 46.296,57€ 

• dont une intervention communale 

extraordinaire de secours de : 0 € 0€ 0€ 

• dont un boni comptable de l’exercice 

précédent de : 1.861,57 € 0€ 1.861,57€ 



Dépenses ordinaires du chapitre I totales 6.515,00 € 0,00€ 6.515,00€ 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 17.885,70 € 2.202,00€ 20.087,70€ 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 44.435,00 € 0,00€ 44.435,00€ 

• dont un déficit comptable de l’exercice 

précédent de : 0,00 € 0,00€ 0 ,00€ 

Recettes totales 68.835,70 € 2.202,00€ 71.037,70€ 

Dépenses totales 68.835,70 € 2.202,00€ 71.037,70€ 

Résultat comptable 0 € 0€ 0€ 

Article 2 :  La dotation communale 2023 sera ajustée lors de la prochaine modification 

budgétaire communale ; 

Article 3 :  Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 4 :  Conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, la présente décision est notifiée : 

• au conseil de la Fabrique d'Eglise Saint-Martin à Elouges 

• à l’Evêché de Tournai. 

185.2 - CPAS - Modification budgétaire n° 1 de l'exercice 2023 - Approbation  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 23 janvier 2014 modifiant certaines dispositions de la loi organique du 8 juillet 

1976 des centres publics d’action sociale ; 

Attendu que le budget du CPAS de l’exercice 2023 (services ordinaire et extraordinaire) a 

été approuvé par le Conseil communal, réuni en séance en date du 15 décembre 2022 ; 

Vu la Modification budgétaire n° 1 de  l’exercice 2023 (services ordinaire et extraordinaire) du 

CPAS de Dour adoptée en séance du Conseil de l’Action sociale en date du 12 juin 2023, et 

parvenue complète à l’Administration communale le 13 juin 2022 ; 

Vu le rapport de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

Considérant que l’incidence financière est supérieure à 22.000 € ; 

Considérant que la Directrice financière renvoie à son avis favorable rendu pour le Conseil 

de l'Action sociale dans le cadre de ce dossier, lequel est joint en annexe ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Après en avoir délibéré en séance publique ; 

DECIDE, à l'unanimité : 



Article 1 : D’approuver les nouveaux résultats du service ordinaire du budget du CPAS pour 

l’exercice 2023, à savoir : 

Service ordinaire : 

         Recettes     Dépenses          Solde 

Budget Initial / M.B. 

précédente 
12.766.264,68 12.766.264,68 0,00 

Augmentation 791.107,40 814.505,90 -23.398,50 

Diminution -212.387,91 -235.786,41 23.398,50 

Résultat 13.344.984,17 13.344.984,17 0,00 

Solde des fonds de réserve ordinaires après la présente modification budgétaire : 

Fonds de réserve ordinaire disponible : 0 € 

 Service extraordinaire : 

         Recettes     Dépenses          Solde 

Budget Initial / M.B. 

précédente 
60.000,00 60.000,00 0,00 

Augmentation 31.500,00 31.500,00 0,00 

Diminution 0,00 0,00 0,00 

Résultat 91.500,00 91.500,00 0,00 

Solde des fonds de réserve extraordinaires après la présente modification budgétaire : 

Fonds de réserve extraordinaire : 01.724,63 € 

Article 2 : La présente décision sera transmise au CPAS. 

485.12 - Subsides à octroyer aux associations - Budget 2023 - Approbation 

Mesdames Nathalie Bertrand, Alexy Sautelet et Monsieur Thomas Durant, membres 

d'associations bénéficiaires des subsides, quittent momentanément la séance. 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement 

les articles L1122-30, et L3331-1 à L3331-8 relatifs à l’octroi et au contrôle des 

subventions octroyées par les communes et les provinces ; 

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions 

par les pouvoirs locaux ; 

Considérant que les subsides sont octroyés à des fins d’intérêt public ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus au service ordinaire du budget 

de l’exercice 2023 ; 

Vu l’avis de légalité de la Directrice financière conformément à l’article L1124-40 du CDLD ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : D’octroyer une subvention, c’est-à-dire au sens du présent titre, toute 

contribution, avantage ou aide, quelle qu’en soit la forme ou la dénomination, à 



toute association de fait ou de droit, en vue de soutenir celle-ci dans la réalisation 

d’activités utiles à l’intérêt général dans le respect des valeurs démocratiques. 

Article 2 : D’accorder pour l’exercice 2023 : 

1. un subside en numéraire à des fins d’intérêt public aux bénéficiaires suivants : 

Articles 

budgétaires Associations 2023 

      

351/332-02 Ecole des jeunes sapeurs pompiers de Dour 3.000,00 

  Total article 351/332-02 :  3.000,00 

529/332-02 ASBL Dour Centre Ville 50.500,00 

  ASBL Dour Centre Ville pr bâtiment rue Grande 6.200,00 

  

ASBL Dour Centre Ville pr illuminations (exceptionnel hiver 

2022/2023) 6.000,00 

  ASBL Dour Centre Ville - subside complémentaire one shot 15.000,00 

  Total article 529/332-02 :  77.700,00 

52901/332-02 Association des commerçants de Dour (ACAD) 1.500,00 

  Total article 52901/332-02 :  1.500,00 

561/332-02 Blaugies Patrimoine 500,00 

  Total article 561/332-02 :  500,00 

720/332-02 Divers ASBL/organisme pour "Chèques de soutien scolaire" 3.000,00 

  Total article 720/332-02 :  3.000,00 

72001/332-02 

ASBL Provélo pour brevet du cycliste (participation de 200,00 

€/école) 600,00 

  Total article 720/332-02 :  600,00 

761/332-02 Unité St Joseph de Petit-Dour 1.250,00 

  Etoile du Sud (fusion 239ème et 240ème) 700,00 

  Total article 761/332-02 :  1.950,00 

762/321-01 Asbl Télé MB 30.236,05 

  Total article 762/321-01 : 30.236,05 

76201/321-01 Asbl la Maison du Tourisme 4.200,00 

  Total article 76201/321-01 : 4.200,00 

762/332-02 Club Senior de Dour 125,00 

  Fanfare communale de Blaugies 1.000,00 

  Société Royale des Fanfares de Dour 1.000,00 

  Royale Harmonie La Persévérance de Wihéries 1.000,00 

  Royale Fanfare l'Union de Wihéries 1.000,00 

  Royale Union Musicale de Petit-Dour 1.000,00 

  La Roulotte Théâtrale 1.750,00 

  Société du Carnaval d'Elouges 4.000,00 

  ASBL Amicitia 500,00 

  Commission de gestion de terrils du Borinage 300,00 

  Asbl ARC 1.000,00 

  ASBL ARC ( Prix du "Plus beau Potager Dourois 2022") 1.000,00 

  

ASBL Les Francs Gaulois (organisation de la brocante du 21 

juillet) 1.200,00 

  Elouges en Blues and Folk 750,00 

  Total article 762/332-02 :  15.625,00 



76201/332-02 Diverses assoc.culurelles pr "chèques culturels" 500,00 

  Total article 76201/332-02 :  500,00 

76202/332-02 ASBL Centre Culturel de Dour - subside énergie 57.000,00 

  ASBL Centre Culturel de Dour - subside énergie - complément 0,00 

  Centre Culturel de Dour pr festival "Les Tornades" de Wihéries 17.000,00 

  ASBL Centre Culturel de Dour 30.440,00 

  ASBL Centre Culturel de Dour - RAVEL 2.000,00 

  ASBL Centre Culturel de Dour - (salon littéraire) 500,00 

  Total article 76202/332-02 :  106.940,00 

763/332-02 Maison de la Paix 100,00 

  F.N.A.P.G. section de Wihéries 100,00 

  F.N.C. (Anciens combattants) - section de Blaugies 100,00 

  

F.N.C. (Anciens combattants) - section de Blaugies : pr frais 

réception 11/11 350,00 

  F.N.C. (Anciens combattants) - section de Wihéries 170,00 

  F.R.N.I. - section de Dour 125,00 

  Ligue du Souvenir de Dour 720,00 

  Total article 763/332-02 :  1.665,00 

764/332-02 ASBL Centre Sportif d'Elouges-Dour 30.000,00 

  ASBL Centre Sportif d'Elouges-Dour pr remise de trophées 4.000,00 

  ASBL Centre Sportif d'Elouges - Dour - subside énergie 52.500,00 

  Total article 764/332-02 :  86.500,00 

764/332-02/2022 

ASBL Centre Sportif d'Elouges - Dour - subside énergie - 

complément 2.230,18 

  Total article 76401/332-02 :  2.230,18 

76401/332-02 

Entente Sportive Elouges - Dour - subside énergie (75% des 

factures) 18.000,00 

  Total article 76401/332-02 :  18.000,00 

76402/332-02 Les Six Boulettes 250,00 

  Entente Sportive Elouges - Dour  3.500,00 

  

Entente Sportive Elouges - Dour (subside pr bail emphytéotique 

site Moranfayt) 6.360,00 

  Balle Pelote de Blaugies 1.000,00 

  Judo Club d'Elouges 1.200,00 

  Dour Palette 1.350,00 

  Volley Les Rangers d'Elouges 2.000,00 

  Dour Sports 3.000,00 

  Dour Sports pour organisation activités 3.000,00 

  ASBL Le Samyn 25.000,00 

  Diverses associations sportives pr "Chèques sports" 3.000,00 

  Club Ju Jitsu 250,00 

  Tennis club du Belvédère 4.050,00 

  Futsal Saint Odile Jeunes Dour Académy Asbl 2.000,00 

  Total article 76402/332-02 :  55.960,00 

76403/332-02 Asbl Le Belvédère 40.000,00 

  Total article 76403/332-02 :  40.000,00 

79090/332-01 Comité des Fêtes de la Jeunesse Laïque 250,00 

  Total article 79090/332-01 :  250,00 

822/332-02 Les Amis des Aveugles de Ghlin 25,00 



  ALTEO (ex Association Chrétienne des Invalides & Handicapés) 100,00 

  Total article 822/332-02 :  125,00 

832/332-02 Subside à la Régie de quartier 12.000,00 

  Total article 832/332-02 :  12.000,00 

835/332-02 ASBL AGAPE 130.000,00 

  Total article 835/332-02 :  130.000,00 

840/332-02 ASBL l'Enfant-Phare 26.497,49 

  Total article 840/332-02 :  26.497,49 

84011/332-02 

Subsides aux organismes au service des ménages (convention 

article 20) 13.307,88 

  Total article 840/332-02 :  13.307,88 

844/332-02 ASBL L'Entraide "La Boutique du Cœur" 125,00 

  Total article 844/332-02 :  125,00 

871/332-02 Croix-Rouge de Belgique 250,00 

  O.N.E. 750,00 

  Total article 871/332-02 :  1.000,00 

879/332-02 

ASBL Nos Amis les Bêtes - Convention de stérilisation des chats 

errants 

(payé sur base des factures) 2.000,00 

  

ASBL Nos Amis les Bêtes - Convention de stérilisation des chats 

errants 

(payé sur base des factures) - Subside complémentaire 3.000,00 

  Total article 879/332-02 : 5.000,00 

  TOTAL GENERAL :  638.411,60 

  

2. la mise à disposition de longue durée à titre gratuit, aux bénéficiaires repris ci-

dessous, de bâtiments et d’infrastructures (y compris les charges domestiques ; 

chauffage, éclairage, eau, nettoyage, assurance) : 

Dénomination 

  

Situation des locaux mis à disposition 

  
  

CPAS Rue E. Estievenart, 5 à Dour (hors charges)   

ASBL Centre Culturel de Dour 

  

Centre culturel rue du Marché à Dour 

  
  

ASBL AGAPE Crèche rue du Chêne Brûlé, 40 (hors charges)   

ASBL Amicitia 

  

1 classe + sanitaires école de Wihéries (mercredi 

16h00 à 19h00) 

  

  

3 classes primaires + salle de gym + WC école de 

l’Athénée (samedi 15h30 à 18h30) 

  

  

Dour Palette 

  

Salle de gymnastique école de Moranfayt (mardi 

18h00 à 21h00, mercredi 14h30 à 17h30 et jeudi 18h00 

à 21h00 + 11 samedis de 10h00 à 12h00) 

  

Salle de gymnastique école de Wihéries (mardi et jeudi 

18h00 à 22h00 + 11 samedis) 

  

  

Académie de musique de 

Colfontaine 

  

Toutes les classes et la salle de gymnastique  école de 

l’Athénée (lundi 15h50 à 18h20/19h10, mardi 15h50 à 

20h00, mercredi 12h30 à 20h00, jeudi 15h50 à 

  



19h10/20h00, vendredi 15h50 à 22h00, samedi toute la 

journée, dimanche à partir de 9h00) 

  

Kickboxing 

  

Salle de gymnastique école de Wihéries  (lundi, 

mercredi et vendredi 18h30 à 20h30) 

  

  

Balle Pelote Blaugies Salle de gymnastique école de Wihéries (dimanche 

10h00 à 11h00) 
  

ASBL ARC Rockamadour (vendredi de manière ponctuelle)   

Enfant-Phare ASBL Classes P5 et P6 école de Moranfayt (lundi, mardi, 

jeudi 15h20 à 17h45 et mercredi 12h00 à 17h00) 
  

  

3. la mise à disposition de longue durée à titre gratuit, au bénéficiaire repris ci-

dessous, de mobilier, de matériel informatique et de matériel d’équipement : 

ASBL AGAPE 

  

Crèche site Belle-Vue : 

• Matériel informatique 

• Mobilier de bureau 

• Casiers de personnel 

• Electroménagers professionnels 

• Stores 

• Mobilier de cuisine + vaisselle 

• Mobilier spécialisé + jeux de base 

  

  

Article 3 : D’autoriser le Collège communal d’allouer durant l’exercice 2023, dans le 

respect de l’article 1er ci-dessus et de l’article L3331-2 du Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation, les subventions suivantes, à charge pour celui-ci de les 

faire ratifier par le Conseil communal avant le 30 octobre 2023 : 

• la mise à disposition ponctuelle (inférieure à un an), à titre gratuit, avec un 

maximum de cinq fois sur l’année, de bâtiments et infrastructures (y compris les 

charges domestiques ; chauffage, éclairage, eau, nettoyage, assurance) ; 

• l’octroi de coupes, de médailles et de cadeaux officiels de représentation, à 

concurrence d’un montant maximum de 100 EUR et d’une fréquence maximum de 

cinq fois l’an ; 

• la prise en charge de frais de représentation (drink ou collation) dans le cadre de 

manifestations exceptionnelles (jubilé, événement particulier etc…) à concurrence 

de 100 EUR et à la fréquence maximum de cinq fois l’an ; 

• la prestation des services communaux en matière d’entretien de terrains et 

d’infrastructures ; 



• la prestation des services communaux en matière de logistique (véhicule, main 

d’œuvre, ordinateur, rétroprojecteur, écran, sonorisation, panneaux et tableaux 

électriques, coffrets électriques, podium, chapiteau, tente, barrières nadar, chaises, 

bancs, tables, impression A4 et A3, rames de papier, frais de reliures, 

affranchissement des enveloppes, réalisation d’affiches, de programmes etc…) ; 

• la prise en charge de prestations d’animations. 

Article 4 : 

• Pour les subventions inférieures à 2.500 € : de confier au Collège communal leur 

contrôle (toutes subventions confondues sur un exercice comptable), via une 

déclaration sur l’honneur du bénéficiaire d’avoir utilisé la subvention aux fins pour 

lesquelles elle a été octroyée et un rapport d’activité. 

Ces justifications devront être en possession du service Finances de l’Administration 

communale avant le 30 avril de l’exercice suivant. 

• pour les subventions supérieures à 2.500 € et inférieures à 25.000 € : de confier au 

Collège communal leur contrôle (toutes subventions confondues sur un exercice 

comptable) mais de le limiter au contrôle repris au point ci-dessus. 

 Ces justifications devront être en possession du service Finances de l’Administration 

communale avant le 30 avril de l’exercice suivant. 

• pour les subventions supérieures à 25.000 € : de confier au Collège communal leur 

contrôle (toutes subventions confondues sur un exercice comptable), en ce 

compris la vérification des comptes et bilans ainsi que la production d’un rapport 

d’activité et d’un rapport financier. 

Ces justifications devront être en possession du service Finances de l’Administration 

communale avant le 30 avril de l’exercice suivant et seront communiquées au 

Conseil communal lors d’une prochaine séance. 

Article 5 : d’autoriser le Collège communal à statuer sur les justificatifs remis par les 

bénéficiaires. 

Le Collège communal pourra exiger du bénéficiaire le remboursement de la 

subvention en partie ou en intégralité dans les cas suivants : 

1° lorsque le bénéficiaire n’utilise pas la subvention aux fins desquelles elle lui a été 

accordée ; 

2° lorsque le bénéficiaire ne fournit pas les justificatifs demandés ; 

3° lorsque le bénéficiaire s’oppose à l’exercice du contrôle. 

Le Collège communal notifiera au bénéficiaire, dans les trente jours de la décision 

de Collège communal, le montant à rembourser et les motifs de sa décision. 

En tant que personne morale de droit public, la commune de Dour pourra recouvrer 

par voie de contrainte, décernée par le Directeur financier, les subventions sujettes à 

restitution. 



Il sera sursis à l’octroi de subventions aussi longtemps que, pour des subventions reçues 

précédemment, le bénéficiaire ne produit pas les justifications visées à l’article 4. 

Article 6 : de présenter au vote du Conseil communal, et ce avant le 31 décembre de 

l’année suivant le millésime durant lequel la subvention a été octroyée, un rapport 

justificatif d’utilisation des subventions octroyées et des actions menées dans le cadre 

des restitutions. 

Mesdames Nathalie Bertrand, Alexy Sautelet et Monsieur Thomas Durant rentrent en 

séance. 

624.03 - Plaine de vacances - Mise à jour du projet pédagogique 

Vu le code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que, depuis plusieurs années, une plaine de vacances dénommée "Le Gai 

Séjour" est organisée dans l'entité à l'école de Moranfayt durant le mois de juillet ; 

Vu la délibération du 26 juin 2018 par laquelle le Conseil communal modifie le projet 

pédagogique ; 

Vu le décret du 30 avril 2009, modifiant le décret du 17 mai 1999 du Gouvernement de la 

Communauté Française, relatif aux centres de vacances ; 

Attendu que le renouvellement de l'agrément centre de vacances doit être introduit à l'ONE 

tous les trois ans ; 

Vu le décret du 31 mars 2022 relatif à l'adaptation des rythmes scolaires ; 

Considérant qu’il y a lieu d'adapter ce projet pédagogique à la réalité de terrain, les 

objectifs ont été redéfinis et approfondis pour le bien-être des enfants, des parents et des 

encadrants ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

1. D’approuver la mise à jour du projet pédagogique de la plaine de vacances "Le 

gai Séjour" tel que celui-ci restera annexé à la présente. 

1. De transmettre la présente : 

•  A l’O.N.E 

• Aux parents. 

624.03 - Mise à jour du Règlement d'Ordre Intérieur - Plaine de vacances "Le gai séjour". 

Vu le code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le décret du 30 mars 1983 portant création de l’office de la Naissance et de l’Enfance 

(O.N.E) tel que modifié par le décret du 8 février 1999 ; 

Vu le décret relatif aux centres de vacances du 30-11-1999, mis à jour le 30-01-2004 ; 

Attendu qu’un centre de vacances est organisé pendant quatre semaines durant les congés 

d'été ; 



Considérant qu'un accueil aura lieu dès 7h30 le matin; 

Etant donné la redistribution des tâches entre les membres du bureau; 

Vu la déliberation du Conseil communal du 30 mai 2022 approuvant la mise à jour du 

Règlement d’Ordre Intérieur de la plaine de vacances concernant la révision de la 

contribution journalière des enfants; ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

1. D’approuver la mise à jour du Règlement d’Ordre Intérieur de la plaine de 

vacances "Le gai séjour" tel que celui-ci restera annexé à la présente. 

2. De transmettre ce règlement: 

•  A l’O.N.E 

•  Aux parents. 

624.03 - PCS - Avenant pour changement de dénomination et de direction - Convention de 

partenariat IEPS Dour 

Vu le Plan Stratégique Transversal 2018-2024 de la commune de Dour et, plus 

particulièrement, son objectif stratégique Améliorer le "bien-vivre" ensemble et développer la 

cohésion et l'inclusion sociales pour une commune plus solidaire et humaine (OS.292) ; 

Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif au Plan de Cohésion Sociale concernant les 

matières dont l’exercice a été transféré de la Communauté française ; 

Considérant que le Conseil communal du 28 mai 2019 a décidé, à l'unanimité, d'approuver le 

tableau de bord des actions et de valider le Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 ;  

Vu le courrier du 27 août 2019 informant de l’approbation du Plan de Cohésion Sociale 

programmation 2020-2025 par le Gouvernement wallon, réuni en séance du 22 août 2019 ; 

Vu le courrier du 29 novembre 2019 informant que le Gouvernement wallon réuni en séance 

du 28 novembre 2019 a approuvé toutes les actions "Article 20" ; 

Considérant que le PCS soutient prioritairement le travail en partenariat en vue de renforcer 

les complémentarités entre les actions des pouvoirs publics et celles des secteurs associatifs ; 

Considérant que ces partenariats sont formalisés par une convention ; 

Considérant que les partenariats qui se traduisent par un transfert financier doivent être 

formalisés par une convention entre le pouvoir local et son partenaire ; 

Considérant la convention de partenariat ci-annexée formalisant la collaboration avec le 

PCS ; 

Considérant que l'IEPS de Dour a changé de dénomination au profit de l'intitulé EAFC des 

Hauts-Pays ; 

Considérant que la direction est, dorénavant, assurée par Madame ESTORET Delphine ; 

https://dour-prj.imio-app.be/pst/faire-de-la-cohesion-sociale-en-ce-compris-la-prevention-le-socle-du-bien-vivre-ensemble
https://dour-prj.imio-app.be/pst/faire-de-la-cohesion-sociale-en-ce-compris-la-prevention-le-socle-du-bien-vivre-ensemble


Considérant que ces modifications n'induisent aucun changement quant au montant de la 

subvention ; 

Attendu que le PCS est amené à mettre à jour les conventions partenariales ;  

Considérant que le Collège communal du 30 mai 2023 a marqué son accord sur les 

modalités prévues ; 

DECIDE, à l'unanimité, d'approuver l'avenant 1 à la convention établie entre la commune et 

l'école de promotion sociale dans le cadre du Plan de Cohésion Sociale, les modifications se 

rapportant aux dénominations. 

624.03 - PSSP - Approbation des déclarations de créance pour l'année 2022 

En référence au PST 2018-2024 : Améliorer le "bien-vivre" ensemble et développer la cohésion 

et l'inclusion sociales pour une commune plus solidaire et humaine (OS.292) 

Vu l'arrêté royal du 7 novembre 2013 relatif aux plans stratégiques de sécurité et de 

prévention et aux dispositifs Gardiens de la paix ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 2017 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, 

d'évaluation et déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation 

financière relatives aux Plans Stratégiques de Sécurité et de Prévention 2018-2019 ; 

Vu le Conseil des Ministres du 28 juin 2019 et conformément à l'Arrêté Royal du 3 juillet 2019 

relatif à la prolongation 2020 des PSSP ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 novembre 2022 relatif à la prolongation de 2 ans du PSSP pour 

l'année 2023-2024 déterminant les modalités d'introduction, de suivi, d'évaluation et 

déterminant les modalités d'octroi, d'utilisation et de contrôle de l'allocation financière 

relatives aux PSSP 2023-2024 publiés dans le Moniteur Belge en date du 27 décembre 2022 ; 

Considérant qu'il y a lieu d'introduire, via l'application électronique du SPF Intérieur, 

l'ensemble des pièces justificatives des dépenses du PSSP en 2022 pour le 30 juin 2023 ; 

Vu l’article L1123-23 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le Plan Stratégique Transversal 2018-2024 ; 

Considérant qu’il y a lieu d’approuver les déclarations de créance de l'année 2022 relatives 

au Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention de DOUR ; 

Considérant le rapport financier ci-joint duquel il ressort que : 

• l’entièreté du subside a été dépensé ; 

• les dépenses totales s'élèvent à 80.398,43 € 

Considérant l'avis positif de la Directrice financière ; 

DECIDE, à l'unanimité, d’approuver les termes des déclarations de créance de l'année 2022, 

relatives au Plan Stratégique de Sécurité et de Préventions telles qu'elles sont et resteront 

annexées à la présente délibération. 

https://dour-prj.imio-app.be/pst/faire-de-la-cohesion-sociale-en-ce-compris-la-prevention-le-socle-du-bien-vivre-ensemble
https://dour-prj.imio-app.be/pst/faire-de-la-cohesion-sociale-en-ce-compris-la-prevention-le-socle-du-bien-vivre-ensemble


845.3 - Voiries - Abribus - Aménagement de 4 abribus pour voyageurs dans la rue d'Elouges - 

Convention  

Considérant le projet de placement d'abribus rue d'Elouges ; 

Vu la décision du Collège communal du 10 mars 2022 de marquer son accord sur le projet de 

placement d'abribus ; 

Vu la décision du Collège communal du 03 mai 2022 de solliciter une convention auprès du 

TEC pour l'installation de 4 abribus modèle standard alu le long de la rue d'Elouges (RN552) 

portant le nom des arrêts validés ; 

Vu la convention transmise par l'Opérateur de Transport de Wallonie relative aux "Abris 

standards subsidiés pour voyageurs" qui précise notamment que : 

• L'Administration communale acquiert, de plein droit, la propriété des abris dès que 

ces derniers ont été placés à l'endroit déterminé. 

* Face au Delhaize : sens Dour-Elouges : arrêt Belvédère - Ligne 7 

* Après le rond-point : sens Dour-Elouges : arrêt rue d'Elouges - Ligne 7 

* Face à la pompe à essence du Colruyt : sens Elouges-Dour : arrêt rue d'Elouges - Ligne 

7 

* Face au Home : sens Elouges-Dour : arrêt "Home le Bon Repos" 

• L'Administration communale s'engage à verser à l'OTW 5726, 69 €, TVA comprise. Ce 

montant correspond à 20 % de la fourniture, de la pose et de la préparation du sol 

des abris en question. Ce montant correspondant à la quote-part financière de la 

commune est calculé sur base du marché stock en cours établi par l'OTW. Ce 

dernier est susceptible d'être modifié, sans accord préalable avec la commune, 

dans les cas suivants : 

* soit du fait de la commune qui paie sa quote-part financière en dehors des délais 

d'exécution du marché en cours. 

* soit du fait de l'OTW qui clôture le marché en cours et procède à la commande des 

abris sur un nouveau marché stock qu'elle aura établi. 

• L'OTW ayant subventionné les abris à concurrence de 80 % du montant total, 

l'Administration communale, s'engage, outre le paiement du prix visé à l'article 2, à 

respecter les obligations énoncées ci-dessous : 

1. Mise à disposition gratuite des emplacements voulus. 

3. Nettoyage régulier des abris. 

4. Réparation et remplacement des abris suite à un accident ou à du vandalisme. 

5. Vidange fréquente de la poubelle. 

Considérant l'autorisation du SPW en date du 25 octobre 2022 ; 



Considérant que, dans le cadre du PCM, des revendications sont arrivées à la commune 

quant à l'emplacement de l'arrêt de la ligne 7 situé après le rond-point rue des Canadiens en 

allant vers Dour, souhaitant que l'arrêt soit plus proche du centre commercial ; 

Considérant la réponse négative obtenue le 08 juin 2023 des TEC ci-annexée ; 

Considérant que pour ne pas bloquer ce dossier, le collège du 15.06.2023 a approuvé la 

proposition de l'OTW et de poursuivre les discussion avec le TEC pour l'abri de bus situé 

devant le nouvel espace commercial; 

DECIDE, à l'unanimité : 

- d'approuver les termes de la convention d'aménagement de 4 arrêts de bus proposée par 

l'OTW pour la rue d'Elouges ; 

845.3 - Voiries - Abribus - Aménagement de 6 abribus pour voyageurs dans la rue Moranfayt - 

Convention  

Considérant le projet d'aménagement d'une piste cyclo-piétonne le long de la rue 

Moranfayt ; 

Vu la décision du Collège communal du 20 octobre 2016 de placer des abribus vitrés dans 

les lieux les plus fréquentés et les plus attractifs comme le centre de Dour et, pour les autres 

emplacements, de placer des abribus en béton ; 

Considérant qu'est prévu le placement ou remplacement de six abris pour voyageurs 

suivants : Deux aux arrêts "Pavé de Warquignies Dour", deux aux arrêts "Dour Saint-Charles", 

deux aux arrêts "Dour Terrain de football" ; 

Vu la convention transmise par l'Opérateur de Transport de Wallonie relative à 

l'aménagement de 6 arrêts de bus qui précise que : 

• L'Administration Communale est chargée de réaliser les plans, les métré et cahier 

spécial des charges en concertation avec l'OTW - de procéder à la passation du 

marché de travaux - d'assurer le suivi et la direction des travaux. 

• L'Administration Communale établira à titre gratuit les plans techniques de 

l'ensemble des aménagements, le métré ainsi que les clauses administratives et 

spécifications techniques utiles pour la rédaction du cahier des charges. 

• Suivant les aménagements prévus, la prise en charge financière de l'OTW est 

déterminée sur base des éléments suivants : 

Arrêt PMR conforme (profondeur de quai de minimum de 2 m 40) et praticable (profondeur 

de quai de minimum 1 m 90). 

- Arrêt hors voirie - 50 m : 22.000 €. 

- Arrêt hors voirie - 30 m : 13.000 €. 

- Arrêt en voirie de 18 m : 9.500 €. 

- Arrêt en voirie de 12 m : 7.000 €. 



Soit pour les aménagements proposés à la rue de Moranfayt, un montant pris en charge par 

l'OTW de 57.000 € HTVA pour les 6 arrêts en voirie de 18 mètres. 

• Toute modification que l'OTW déciderait d'apporter aux installations et cela, en 

concertation avec l'Administration communale est à la charge de l'OTW. Toute 

modification que l'Administration communale déciderait d'apporter aux installations 

en concertation avec l'OTW - l'entretien courant de l'ensemble des aménagements 

de voirie, d'arrêts pour autobus, de la signalisation et du mobilier urbain 

nouvellement créés sont à charge de l'Administration communale. 

• La présente convention est considérée comme étant d'intérêt public. Les frais 

d'enregistrement seront supportés par la partie qui jugera opportun d'enregistrer la 

présente convention. 

sur proposition du Collège communal 

DECIDE, à l'unanimité : 

• d'approuver les termes de la convention d'aménagement de six arrêts de bus 

proposée par l'OTW pour la rue Moranfayt ; 

• décide de choisir des abris en béton  

874.1 - Urbanisme - Avis - Schéma de Développement Territorial (SDT) 

Vu le Code du Développement Territorial dit le CoDT ; 

Vu les articles D.II.3, §1er, 3eme alinéa, et D.VIII.33 du CoDT; 

Vu le schéma de développement de l'espace régional adopté par le Gouvernement wallon 

le 27 mai 1999; 

Vu la décision du Gouvernement wallon du 09 février 2022 d'actualiser la révision du Schéma 

de Développement Territorial ; 

Vu le courrier du 30 mai 2023 de Madame Annick FOURMAUX, Directrice générale, SPW 

Département Aménagement du territoire et urbanisme ;  

Vu que le dossier du SDT comporte un rapport sur les incidences environnementales et son 

résumé non-technique, une analyse contextuelle, un tableau d’application du SDT aux outils 

du CoDT et une annexe relative à la « Cartographie des centralités » ; 

Considérant que le Schéma de Développement du Territoire (SDT) est le document 

stratégique qui formalise la politique du Gouvernement wallon pour gérer l’évolution de son 

territoire. Il est soumis à la participation citoyenne par le biais d’une enquête publique et fait 

l’objet d’une évaluation des incidences sur l’environnement ; 

Considérant que ce projet de S.D.T. est soumis à enquête publique du 30 mai au 14 juillet 

2023 inclus ; 

Considérant que, dans la Déclaration de Politique Régionale 2019-2024, le Gouvernement 

s’est engagé à faire de la Wallonie une terre de transition écologique, sociale, économique 

et démocratique. Cette transition permettra d’aboutir à un nouveau modèle de société 

dans lequel les Wallonnes et les Wallons vivent mieux et plus heureux ; 



Considérant que, tenant compte de l’analyse contextuelle et des engagements pris par la 

Wallonie, le SDT entend mener ces transitions en relevant les douze défis sociétaux suivants : 

1. Garantir un développement et une prospérité pour tous les territoires 

6. Lutter contre les inégalités 

7. S’adapter aux effets du changement climatique et en diminuer les causes 

8. Répondre aux besoins en logements et en services de proximité 

9. Positionner la Wallonie sur la carte de l’Europe 

10. Améliorer la santé et le bien-être de tous 

11. Décarboner la mobilité et déployer une mobilité équilibrée selon les spécificités des 

territoires 

12. Assurer l’accès à une énergie bas carbone 

13. Développer, restaurer et préserver la biodiversité 

14. Privilégier l’économie circulaire 

15. Vivre avec les incertitudes et les changements 

16. Agir collectivement et de façon coordonnée 

Considérant que, pour rencontrer ces défis, le Schéma de Développement du Territoire 

propose une vision partagée pour l'horizon 2050 fondée sur six ambitions : 

1. Le territoire de la Wallonie, vecteur d’un développement soutenant la création 

d’activités et d’emplois 

17. Un développement qui assure l’optimisation spatiale et un cadre de vie qualitatif 

18. Le développement du territoire comme levier de la transition climatique et 

énergétique 

19. Des pôles majeurs comme moteur de développement métropolitain 

20. Des villes en connexion et des espaces de coopération comme piliers du 

développement socio-économique 

21. Une Wallonie accueillante, solidaire, rassemblée et intégratrice 

Considérant que les objectifs régionaux de développement territorial et d’aménagement ont 

pour finalité : 

• l’optimisation spatiale qui comporte, notamment, la lutte contre l’étalement urbain, 

la préservation maximale des terres et une utilisation efficiente et cohérente du sol 

par l’urbanisation ; 

• le développement socio-économique et l’attractivité territoriale ; 

• la gestion qualitative du cadre de vie ; 



• la maîtrise de la mobilité. 

Considérant que la recherche d’un équilibre entre les dimensions sociales, économiques, 

démographiques, énergétiques, patrimoniales, environnementales et de mobilité a conduit à 

répartir les vingt objectifs régionaux de développement territorial et d’aménagement selon 

les trois axes suivants : 

Axe 1 : Soutenabilité et adaptabilité : 

• SA1 : Soutenir une urbanisation et des modes de production économes en 

ressources 

• SA2 : Rencontrer les besoins actuels et futurs en logements accessibles et adaptés 

aux évolutions socio-démographiques, énergétiques et climatiques 

• SA3 : Anticiper les besoins économiques dans une perspective de développement 

durable et de gestion parcimonieuse du sol 

• SA4 : Soutenir les modes de transport plus durables adaptés aux spécificités 

territoriales et au potentiel de demande 

• SA5 : Réduire la vulnérabilité du territoire et de ses habitants aux risques naturels et 

technologiques et à l’exposition aux nuisances anthropiques 

• SA6 : Valoriser les patrimoines naturels, culturels et paysagers et les préserver des 

pressions directes et indirectes de l’urbanisation 

Axe 2 : Attractivité et innovation : 

• AI1 : Accroître le rôle de la Wallonie dans les dynamiques métropolitaines de niveau 

européen 

• AI2 : Insérer la Wallonie dans les réseaux socio-économiques transrégionaux et 

transfrontaliers 

• AI3 : Inscrire l’économie wallonne dans la société de la connaissance et dans 

l’économie de proximité, et (re)former sur son territoire les chaînes de 

transformations génératrices d’emploi 

• AI4 : Faire des atouts du territoire un levier de développement touristique 

• AI5 : Faire du réseau des principales infrastructures de communication un levier de 

création de richesses et de développement durable 

• AI6 : Organiser la complémentarité des modes de transport 

• AI7 : Renforcer l’attractivité des espaces urbanisés 

• AI8 : Inscrire la Wallonie dans la transition numérique 

Axe 3 : Coopération et cohésion : 

• CC1 : S’appuyer sur la structure multipolaire de la Wallonie et favoriser la 

complémentarité entre territoires en préservant leurs spécificités 



• CC2 : Articuler les dynamiques territoriales supralocales à l’échelle régionale et 

renforcer l’identité wallonne 

• CC3 : Assurer l’accès à tous à des services, des commerces de proximité et des 

équipements dans une approche territoriale cohérente 

• CC4 : Créer les conditions favorables à la diversité des activités et à l’adhésion 

sociale aux projets 

• CC5 : Développer des espaces publics de qualité, conviviaux et sûrs 

• CC6 : Assurer l’accès à l’énergie à tous en s’inscrivant dans la transition 

énergétique 

Considérant que le SDT identifie et exprime cartographiquement les différents éléments qui 

structurent le territoire pour contribuer à la réalisation de certains objectifs ; 

Considérant qu’une analyse territoriale détaillée définit des zones de centralité et les 

territoires excentrés ainsi que la notion de pôles majeurs, pôles régionaux et pôles 

d’ancrage ; 

Considérant que le projet de SDT propose des mesures concrètes permettant d’optimiser le 

territoire en maîtrisant l’artificialisation et en luttant contre l’étalement urbain ; 

Considérant que le SDT est un outil d'orientation territorial qui : 

• définit la stratégie territoriale à l'échelle de la Wallonie 

• donne des balises pour orienter l'action des autorités publiques et des acteurs privés 

• fixe un cadre de collaboration permettant aux communes et à la Région de faire 

converger leurs politiques de développement territorial 

Considérant que, dans le CoDT, le SDT est un schéma, sa valeur est indicative et pas 

réglementaire. Toutefois, les outils de portée inférieure, y compris communaux (schémas, 

guides, permis) devront s'y référer ; 

Considérant que la lutte contre l’étalement urbain et la réduction de l’artificialisation des sols 

sont deux objectifs majeurs de ce SDT et sont repris dans le concept d’optimisation spatiale ; 

Considérant que cette actualisation veut rendre le SDT plus opérationnel, en définissant des 

outils et des mesures guidant l’urbanisation, que les communes seront appelées à décliner 

dans leurs documents de structuration de leur territoire ; 

Considérant, alors, qu'un outil important de cette opérationnalisation est les centralités ; 

Considérant que les centralités sont pré-définies par le SDT mais que c'est aux communes de 

les définir précisément en adoptant un Schéma de Développement Communal, SDC ; 

Considérant que le SDC devra préciser les limites des centralités communales, en justifiant 

d’un projet de développement de son territoire, de ses atouts et contraintes et en respectant 

un certain nombre de critères fixés dans le SDT ; 

Considérant que ce SDC devra être réalisé dans un délai de 5 ans suivant l'adoption du SDT, 

faute de quoi, ce seront les centralités prévues dans le SDT qui s’appliqueront ; 



Considérant que les centralités cartographiées permettront d’appliquer les mesures guidant 

l’urbanisation présentées dans le SDT ; 

Considérant que les centralités de pôles majeurs seront Mons-La Louvière, Charleroi et Liège, 

Namur étant la capitale administrative ; 

Considérant que des centralités de pôles régionaux et d'ancrage sont définies ; 

Considérant que les territoires communaux seront découpés en espaces différenciés 

(centralités villageoise, urbaine ou de pôle - coeurs de centralités - espaces excentrés - 

coeurs d’espaces excentrés - axes structurants) ; 

• centralité : partie de ville ou de village qui cumule une concentration en 

logements, une proximité aux services et équipements et une bonne accessibilité 

en transports en commun 

• coeur de centralité : partie qui concentre des logements, des commerces dits 

d’achats légers et diversifiés et/ou qui dispose d’un noeud de transport en commun 

(par exemple : certains quartiers d’hypercentre ou de gare) 

• espaces excentrés : des espaces urbanisés situés hors des centralités, soit historiques 

(des fermes, des hameaux, des quartiers ouvriers, …), soit, plus récemment 

implantés (des quartiers pavillonnaires, des parcs d’activités économiques ou 

commerciaux, …) 

• coeur d’espaces excentrés : Zone de ces espaces excentrés, qui concentrent 

également plus de logements ou de services ; 

Dans les centralités s'y développeront préférentiellement le logement, les services et les 

activités commerciales permettant alors de réduire l’étalement urbain, maîtriser la mobilité, 

améliorer le cadre de vie, assurer l’attractivité du territoire et préserver les écosystèmes ; 

Considérant que les activités qui ne se justifieront pas dans ces centralités (industries, 

commerces lourds et activités de loisirs) seront amenées à se développer dans les espaces 

excentrés. Ces derniers pourront également accueillir des logements mais en densité plus 

faible ; 

Considérant que, dans les espaces excentrés, l’urbanisation devra être développée de 

façon modérée et ciblée ; 

Considérant que pour la commune de Dour : 

• la centralité urbaine sera Dour 

• les centralités villageoises seront Elouges et Wihéries  

Considérant que le SDT s’appliquera dans son ensemble (sauf en ce qui concerne les 

centralités et mesures guidant l’urbanisation), au plan de secteur, aux schémas (SDC et SOL) 

et aux guides. Il en découle que l’adoption ou la révision de ces outils devra se faire à la 

lecture du SDT et, inversement, conformément aux principes de hiérarchie des documents de 

planification du CoDT, en cas d’incompatibilité entre les outils existants ; 

Considérant que les permis ne seront pas impactés par l’entrée en vigueur du SDT sauf : 



• pour les projets d’implantation commerciale 

• pour certains projets reconnus "d’importance" (les projets visant à urbaniser des 

terrains de plus de deux hectares et portant soit sur la construction de logements, 

soit sur l’implantation d’un ou de plusieurs commerces, soit sur la construction de 

bureaux, soit sur un projet combinant deux ou trois de ces affectations) 

Considérant que les mesures relatives aux centralités celles guidant l’urbanisation verront 

leurs effets postposés 5 ans après l’entrée en vigueur du SDT ; 

Considérant donc que 5 ans après l’entrée en vigueur du SDT, et à défaut de l’adoption d’un 

SDC, les « centralités » et les « mesures guidant l’urbanisation» représentées au niveau 

régional seront pleinement d’application à l’ensemble des permis et des schémas 

d’orientation locaux ; 

Considérant que l’avis du Conseil communal est sollicité sur ce projet de SDT conformément 

à l’article D.II.3 §2 al.2 du CoDT ; que cet avis doit être envoyé à l’administration dans les 60 

jours, soit pour le 30 juillet 2023 ; 

Considérant qu’en l’absence d’avis, celui-ci est considéré comme favorable ; 

Considérant la circulaire de l’UVCW du 1er juin 2023, « Projet de SDT : points d’attention dans 

le cadre de la consultation des communes » et reprise en annexe de la présente; 

Considérant l'avis de l'IDEA réceptionné en date du 23 juin 2023 et repris en annexe de la 

présente; 

Considérant que cet avis propose notamment que Dour soit rattaché au bipôle Mons-La 

Louvière vu que la commune : 

• s'inscrit dans le continuum bâti dense du bassin Mons-Borinage en direction de la 

France 

• dispose d’un complexe sportif développé 

• rayonne chaque année grâce à son festival de musique 

• est en conurbation avec la commune de Boussu 

Considérant que cette argumentation peut être complétée par le fait que la commune 

présente : 

• un attrait commercial. En effet un nouveau centre commercial et urbain 

(anciennes câbleries) s'y est implanté et continue à se développer. Sa position 

commerciale stratégique se matérialise par l'implantation d'enseignes telles que 

Mac Donald's 

• un attrait touristique par le site du Belvédère et continue son développement par 

l'aménagement du site des Fours à chaux 

• un attrait scolaire par l'existance de deux écoles secondaires proposant de 

l'enseignement général et technique 



• un attrait au niveau du travail par la création d'un espace de co-working (learning-

center) subsidié par le FEDER 

Considérant que le Collège communal, réuni en séance le 15 juin 2023 à décidé de porter le 

point à l'ordre du jour du prochain Conseil communal; 

Considérant qu'en dehors des centralités, il est nécessaire de prévoir le dédommagement de 

la moins-value des terrains rendus non bâtissables par le respect des trajectoires. Seul un 

dédommagement correct des propriétaires impactés est de nature à rendre possible 

l’atteinte des objectifs et ce, avec l’adhésion de la population; 

Considérant que bien qu’il s’agisse de répondre à des enjeux légitimes de lutte contre le 

réchauffement climatique, les mesures du SDT, notamment en matière de lutte contre 

l’artificialisation des sols et contre l’étalement urbain, vont avoir des conséquences 

indéniables sur le marché immobilier, et notamment sur la valeur foncière des parcelles. Il en 

va ainsi du mécanisme impliquant le ratio de 3 logements sur 4 au sein d’une centralité pour 

1 seul logement en dehors d’une centralité. Ainsi, seuls 25% des permis pourront encore être 

délivrés hors centralité; 

Considérant que rien ne semble toutefois avoir été prévu pour les terrains à bâtir en dehors 

des centralités et qui seront déclassés. 

Considérant qu'à la différence de la Flandre, rien n’est prévu en Wallonie pour indemniser les 

propriétaires de terrains à bâtir sur lesquels on ne pourra plus construire. En effet, en 2020, le 

gouvernement flamand a décidé d'octroyer des compensations pour les propriétaires qui 

verraient leur terrain à bâtir transformé en zone naturelle ou agricole. 

Considérant donc que si la valeur d'un terrain devait baisser en conséquence, elle devrait 

être entièrement compensée par les autorités. 

Considérant qu'en conséquence se posent les questions suivantes : 

• Comment compenser les pertes financières de propriétaires ? 

• Est-ce que le Gouvernement wallon peut confirmer que les communes ne devront 

pas intervenir financièrement dans ces indemnisations pour avoir mis en œuvre les 

dispositions adoptées par la Wallonie ? 

  

DECIDE, par 21 voix et 2 abstentions: 

Article 1 : de remettre un avis favorable sur le projet de Schéma de développement du 

territoire 

Article 2 : de proposer pour les motifs précités le rattachement de Dour au Bipôle Mons-La 

Louvière 

Article 3 : de demander la mise en place d’une indemnisation au niveau régional, laquelle 

pourra assurer une équité entre les plus-values et les moins-values réalisées dans le cadre de 

la mise en œuvre du SDT, ainsi qu’une équité entre les territoires. 

Il regrette toutefois le timing extrêmement rapide dans lequel le Conseil communal doit se 

positionner sur un document déterminant pour la politique communale, notamment avec la 



mise en œuvre des objectifs déterminés par le SDT au travers des définitions des centralités et 

de l’optimisation spatiale. 

581.15 - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes - Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière – Rue de la Fontaine – Abrogation des 

délibérations du 06.09.1978 et du 10.05.1999 – Modifications au stationnement - Approbation 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant les règlements complémentaires en vigueur concernant des interdictions de 

stationner dans la rue de la Fontaine ; 

Considérant les difficultés de se stationner pour les riverains de rue de la Fontaine, du non 

respect des interdictions de stationner et des insécurités constatées lors du croisement des 

véhicules en mouvement ; 

Considérant la demande du Collège de revoir le stationnement de la rue de la Fontaine ; 

Considérant la possibilité de modifier les règles de stationnement de la rue de la Fontaine ; 

Considérant un avis favorable de l’inspecteur de la sécurité routière du SPW d’abroger une 

partie des interdictions de stationner et la possibilité d’autoriser des poches de stationnement 

supplémentaires pour les véhicules des riverains ; 

Considérant le nouveau plan de stationnement proposé par le Conseiller en mobilité et 

validé par l’inspecteur de la sécurité routière du SPW ; 

Considérant la décision du Collège communal de modifier les règles de stationnement de la 

rue de la Fontaine suivant le plan proposé par le Conseiller en mobilité ; 



Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

Dans la rue de la Fontaine à 7370 DOUR : 

Article 1 : 

- d’abroger la délibération du 06.09.1978 et du 10.05.1999, qui vise à interdire le 

stationnement. 

Article 2 : 

- d’interdire le stationnement : 

1) Du côté pair, entre les n°10 à 22 et des n°48 à 66. 

2) Du côté impair, entre les n°29 à 35. 

Ces mesures seront matérialisées par le tracé de lignes jaunes discontinues ; 

Article 3 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 4 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 5 : de porter les dispositions reprises à l’article 1 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

581.15 - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes - Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière – Rue des Chênes – Organisation du 

stationnement - Approbation 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 



Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant la création d’une piste cyclable en site propre d’une partie de la rue des 

Chênes avec l’établissement de nouvelles règles de stationnement des véhicules ; 

Considérant la pétition des riverains de la rue des Chênes de la portion comprise des n°1 à 24 

afin de règlementer le stationnement des véhicules ; 

Considérant le plan de stationnement établi par le Conseiller en mobilité ; 

Considérant l’avis favorable de l’inspecteur du SPW pour l’établissement de nouvelles 

mesures de stationnement de la rue dans la portion concernée par la demande ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

Article 1 : dans la rue des Chênes à 7370 DOUR : 

Le stationnement sera interdit, du côté impair entre les n° 1 et 15. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E1 avec flèche montante ; 

Article 2 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 3 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 4 : de porter les dispositions reprises à l’article 1 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

581.15 - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes - Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière – Chemin de Wasmes – Etablissement 

d’un ilot central à son débouché sur la rue Ropaix - Approbation 



Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant le rapport du Conseiller en mobilité qui motive la nécessité de sécuriser le 

carrefour du Chemin de Wasmes à son débouché sur la rue Ropaix à 7370 Dour ; 

Considérant l’avis favorable de l’inspecteur du SPW pour l’établissement d’un îlot central de 

type « goutte d’eau » au Chemin de Wasmes à son débouché sur la rue Ropaix ; 

Considérant la décision du Collège communal de sécuriser le carrefour du Chemin de 

Wasmes avec du marquage au sol ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

Dans le Chemin de Wasmes à 7370 DOUR : 

Article 1 : L’établissement d’un îlot central de type « goutte d’eau » à son débouché sur la 

rue Ropaix via les marques au sol appropriées ; 

Article 2 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 3 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 



publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 4 : de porter les dispositions reprises à l’article 1 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

  

581.15- Mobilité - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes - Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière - rue Pont-à-Cavains, 88 - Placement 

d'une interdiction de stationner - Approbation 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant la demande d’un riverain qui motive la nécessité d’interdire le stationnement à 

hauteur du passage latéral de son habitation ; 

Considérant l’avis favorable de l’inspecteur du SPW pour l’établissement d’une interdiction 

de stationner à hauteur d’un accès pédestre du n°88 ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 



Article 1 : dans la rue Pont à Cavains à 7370 DOUR : 

  

Le stationnement est interdit, du côté pair, à hauteur de l’accès pédestre du n°88 sur une 

distance de 1,5 mètre. 

Cette mesure sera matérialisée par le tracé d’une ligne jaune discontinue ; 

Article 2 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 3 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 4 : de porter les dispositions reprises à l’article 1 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

581.15 - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes - Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière - Rue Isidore Godfrin – Abrogation des 

mesures liées au stationnement alterné bimensuel – Réorganisation du stationnement - 

Approbation 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 

Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant la demande des riverains de la rue Isidore Godfrin qui relaient des problèmes liés 

au stationnement avec la volonté d’abroger les règles du stationnement alterné bimensuel 

au profit de nouvelles règles de stationnement ; 



Considérant le rapport du Conseiller en mobilité qui propose d’abroger les règles de 

stationnement au profit d’un nouveau plan de stationnement ; 

Considérant l’avis favorable de l’inspecteur du SPW pour le plan de stationnement proposé 

par le Conseiller en mobilité ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

Article 1 : dans la rue Isidore Godfrin à 7370 DOUR : 

Entre les rues du Peuple et Aimeries : 

- Les mesures liées au stationnement sont abrogées ; 

- Le stationnement est interdit : 

1)Du côté pair, du n°24 (non inclus) à la rue du Peuple ; 

2) Du côté impair, du n°19 à la rue Lemaître ; 

Ces mesures seront matérialisées par le placement de signaux E1 avec flèches montantes ; 

Article 2 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 3 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 4 : de porter les dispositions reprises à l’article 1 à la connaissance des usagers au 

moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

581.15 - Mobilité - Circulation routière : mesures permanentes - Projet de règlement 

complémentaire sur la police de la circulation routière - Rue Ropaix – Placement de deux 

dispositifs ralentisseurs - Approbation 

Vu l’article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles 1133-1 

et 1133-2 ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne 

sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des 

transports en commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-

programme du 17 juillet 2018 ; 



Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et 

modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

Considérant la demande d’un riverain qui signale des problèmes de vitesse dans la rue 

Ropaix et le constat de nombreux accidents à l’entrée de l’agglomération pour les véhicules 

venant du bois de Sars ; 

Considérant le rapport du Conseiller en mobilité qui motive la nécessité de sécuriser le rue 

Ropaix à son entrée par le Bois de Sars ; 

Considérant l’avis favorable de l’inspecteur du SPW pour l’établissement de deux dispositifs 

ralentisseurs dans la rue Ropaix ; 

Considérant la décision du Collège communal de sécuriser la rue Ropaix avec 

l’établissement de deux dispositifs ralentisseurs ; 

Considérant que les communes ont pour mission de faire jouir les habitants des avantages 

d'une bonne police, notamment de la propreté, de la salubrité, de la sûreté et de la 

tranquillité dans les rues, lieux et édifices publics ; 

Considérant que cette situation grève la fluidité du trafic et la sécurité routière en général ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DECIDE, à l’unanimité des suffrages : 

Dans la rue Ropaix à 7370 DOUR : 

Article 1 : l’établissement de zones d’évitement striées trapézoïdales d’une longueur de 10 

mètres, disposées en vis-à-vis et réduisant progressivement la largeur de la chaussée à 3,5 

mètres à l’entrée de l’agglomération de Petit-Dour avec priorité de passage vers Frameries 

via le placement de signaux A7, B19, et B21. 

Ces mesures seront matérialisées par les marques au sol appropriées ; 

Article 2 : L’établissement de zones d’évitement striées trapézoïdales d’une longueur de 10 

mètres, disposées en vis-à-vis et réduisant progressivement la largeur de la chaussée à 3,5 

mètres entre les n°222 et 229 avec priorité de passage vers Frameries via le placement de 

signaux A7, B19, et B21. 

Ces mesures seront matérialisées par les marques au sol appropriées ; 



Article 3 : de soumettre le présent règlement à l'approbation de l'agent d'approbation de la 

Région wallonne. 

Article 4 : que le présent règlement entre en vigueur conformément à l'article L1133-2 du 

CDLD dès le cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie de l'affichage. Cette 

publication aura lieu à l'issue de l'écoulement du délai imparti à l'agent d'approbation pour 

l'exercice de sa tutelle. 

Article 5 : de porter les dispositions reprises aux articles 1 et 2 à la connaissance des usagers 

au moyen de la signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

397.2 - Instauration de la pension complémentaire en faveur des membres du personnel 

contractuel - Désignation d'un représentant à l'AG du fonds de pension - Approbation - 

Proposition  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-

30 et L1122-34, § 2 ; 

Vu la loi du 28 avril 2003 relative aux pensions complémentaires et au régime fiscal de celles-

ci et de certains avantages complémentaires en matière de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté royal du 14 novembre 2003 portant exécution de la loi du 28 avril 2003 relative aux 

pensions complémentaires et au régime fiscal de celles-ci et de certains avantages 

complémentaires en matière de sécurité sociale ; 

Vu la loi du 27 octobre 2006 relative au contrôle des institutions de retraite professionnelle et 

les modifications y apportées ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et 

de concessions ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés 

publics ; 

Vu la loi du 1er février 2022 confiant au Service fédéral des Pensions certaines missions en 

matière de pensions complémentaires des membres du personnel contractuel des 

administrations provinciales et locales, modifiant l’article 30/1 de la loi du 18 mars 2016 

relative au Service fédéral des Pensions ; 

Vu la loi du 30 mars 2018 relative à la non-prise en considération de services en tant que 

personnel non nommé à titre définitif dans une pension du secteur public, modifiant la 

responsabilisation individuelle des administrations provinciales et locales au sein du Fonds de 

pension solidarisé, adaptant la réglementation des pensions complémentaires, modifiant les 

modalités de financement du Fonds de pension solidarisé des administrations provinciales et 

locales et portant un financement supplémentaire du Fonds de pension solidarisé des 

administrations provinciales et locales ; 



Vu la loi du 24 octobre 2011 assurant un financement pérenne des pensions des membres du 

personnel nommé à titre définitif des administrations provinciales et locales et des zones de 

police locale et modifiant la loi du 6 mai 2002 portant création du fonds des pensions de la 

police intégrée et portant des dispositions particulières en matière de sécurité sociale et 

contenant diverses dispositions modificatives ; 

Considérant les décisions adoptées par le Comité de Gestion des administrations provinciales 

et locales en vue de désigner un nouvel organisme de pension pour les pouvoirs locaux ; 

Considérant le cahier des charges du Service fédéral des Pensions pour le marché public de 

services ayant comme objet « désignation d’une institution de retraite professionnelle pour 

des administrations provinciales et locales » (n° SFPD/S2100/2022/05) ; 

Considérant que le Comité de Gestion des administrations provinciales et locales a décidé le 

29 aout 2022 d’attribuer le marché public de services ayant pour objet « désignation d’une 

institution de retraite professionnelle pour des administrations provinciales et locales » à Ethias 

Pension Fund OFP conformément aux documents de marché applicables ; 

Considérant qu’afin de bénéficier de la réduction de la cotisation de responsabilisation visée 

à la loi du 24 octobre 2011 susvisée, les pouvoirs locaux affiliés au Fonds de Pension Solidarisé 

des administrations locales et provinciales doivent constituer une pension complémentaire 

pour leurs agents contractuels ; 

Considérant qu’il y a lieu de réduire l’écart existant entre la pension des agents contractuels 

et la pension des agents statutaires et que la mise en place d’un second pilier de pension 

permet d’atteindre cet objectif ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 47, § 2, de la loi du 17 juin 2016, le pouvoir adjudicateur 

qui recourt à une centrale d'achat est dispensé de l'obligation d'organiser lui-même une 

procédure de passation ; 

Vu la délibération du 20 juin 2023 par laquelle le Conseil communal a décidé d’adhérer à la 

centrale d’achat du Service fédéral des Pensions, en vue de la constitution d’un deuxième 

pilier de pension pour les agents contractuels, décision transmise à l’autorité de tutelle le 24 

juin 2022; 

Vu le protocole d'accord relatif au 2e pilier de pension approuvé par le Comité de 

négociation du 22 mars 2023; 

Vu la délibération du 27 avril 2023 par laquelle le Conseil communal adopte le Règlement de 

pension et définit les variantes adoptées; 

Considérant qu'une demande d'adhésion a été envoyée le 06 juin 2023 et l'administration 

communale est en attente des documents finalisés d’Ethias Pension Fund ; 

Considérant qu’il appartient à la commune d’adopter les documents précités annexés à la 

présente délibération et portant instauration de la pension complémentaire des membres du 

personnel occupés dans le cadre d’un contrat de travail avec la commune et de désigner 

un représentant à l’assemblée générale du fonds de pension ; 

Sur proposition du collège communal ; 

DECIDE, à l'unanimité : 



Article 1er : De recourir aux services d'Ethias Pension Fund OFP, adjudicataire de l'accord-

cadre passé par la centrale d'achat du Service fédéral des pensions.  

Art. 2 : De désigner Madame Concetta CANNIZZARO-CANION, domiciliée rue César 

Depaepe, 30 à 7370 DOUR pour représenter la commune à l’Assemblée générale d’Ethias 

Pension Fund. 

Art. 3 : De charger le Collège de l’exécution de la présente décision. 

582.92 - Convention pour la stérilisation des chats errants - Asbl Nos Amis les Bêtes - Régime de 

subvention aux communes - Modifications 

Vu le code du bien-être animal, tel que modifié à ce jour, et plus particulièrement les articles 

D.11 à D.14 ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 30 mars 2023 établissant un nouveau régime d’aide 

aux communes en faveur du bien-être animal: 

Vu la délibération du 20 septembre 2018 par laquelle le Conseil communal décide de 

conclure une convention avec l'Asbl Nos Amis les bêtes afin de leur confier la stérilisation des 

chats errants sur l'entité; 

Considérant que cette convention a été conclue pour une durée de un an à partir du 01 

septembre 2018 ; qu'elle a été renouvelée annuellement par tacite reconduction ; 

Considérant qu'un montant de 3.000 € est inscrit chaque année au budget pour la 

stérilisation des chats errants ; 

Considérant que la convention précise que les crédits peuvent être utilisés pour la stérilisation, 

la castration d'un chat en bonne santé, l'euthanasie d'un chat gravement malade, sans 

aucun frais supplémentaire ; 

Considérant que les opérations nécessitent des frais post opératoires (médicamenteux) et 

qu'il est nécessaire de couvrir les frais d'organisation relatif à la stérilisation des chats errants 

(acquisition de matériel, tel que les cages trappes, frais de nettoyage des équipements, 

désinfection,… ); 

Vu la délibération du 09 septembre 2023 par laquelle le Conseil communal a approuvé les 

termes de la convention, telle que modifiée, qui prévoit un forfait de fonctionnement de 

1.000€/an dans le crédit prévu pour la stérilisation des chats errants; 

Considérant que, depuis cette modification, les frais suivants sont couverts : nourriture, 

hébergement, chauffage, électricité, achat produit entretien, désinfection des locaux et 

équipement, frais déplacement, acquisition matériel - cages trappes et de contention) ainsi 

que les frais post opératoires et la prise en charge des soins post opératoires (hors vaccin et 

déparasitage); 

Considérant qu'actuellement, la convention prévoit un montant de 3.000€ sur fonds propres 

augmenté de la subvention éventuellement reçue du Service Public de Wallonie; 

Considérant que, pour la période du 01 avril 2021 au 31 mars 2022 et celle du 01 avril 2022 au 

31 mars 2023, un subside de 1.500 € a été obtenu pour la stérilisation des chats errants; 



Considérant que le nouveau régime d'aide aux communes permet d'obtenir une aide 

financière pour un éventail d'actions en faveur du bien-être animal (Arrêté du GW du 30 mars 

2023); 

Considérant qu'il est composé d'une subvention principale de 3.000€ (notamment en vue 

d'assurer la mission de stérilisation des chats errants) et d'une complémentaire de 2.000€; 

Considérant qu'en séance du 30 mai 2023, le Collège communal a décidé d'octroyer à l'Asbl 

Nos Amis les Bêtes 2.000€ sur fonds propres (1.000€ de moins) et les 3.000€ de la subvention 

principale pour la stérilisation des chats errants; ce qui correspond à un montant total de 

5.000€, soit 500€ supplémentaire; 

Considérant, dès lors, qu'il y a lieu de modifier la convention avec l'Asbl Nos Amis les Bêtes en 

ce sens; 

DECIDE: à l'unanimité des suffrages 

Article 1: D'approuver les termes de la convention conclue avec l'Asbl Nos Amis les Bêtes 

relative à la stérilisation des chats errants sur l'entité de Dour, telle que modifiée, qui prévoit 

que l'intervention financière de la commune est fixée forfaitairement à 2.000€ par exercice 

comptable. Celle-ci sera augmentée du montant de la subvention que le Ministre du bien-

être animal accorderait à la commune conformément au régime d’aide octroyé dans le 

cadre du bien-être animal. 

Art. 2: De déléguer Monsieur le Bourgmestre ou son représentant et Madame la Directrice 

générale ou son représentant à la signature de la présente convention 

Art 3 : De transmettre la présente convention aux services Finances et Recette ainsi qu'à l'Asbl 

Nos Amis les Bêtes 

582.92 - Semaine du bien-être animal - Campagne de stérilisation, d'identification et 

d'enregistrement des chats domestiques appartenant à des personnes qui bénéficient de bas 

revenus - Convention - Approbation 

Vu le Code du bien-être animal, tel que modifié à ce jour; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié à ce jour ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 28 avril 2016 relatif à l'identification et 

l'enregistrement des chats ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2016 relatif à la stérilisation des chats 

domestiques ; 

Considérant que depuis le 1er novembre 2017, il est obligatoire de faire identifier, enregistrer 

et stériliser ses chats domestiques. Cette mesure vise à faire baisser les statistiques d’abandon 

et de surpopulation des chats; 

Considérant que la dernière campagne d'identification, d'enregistrement et de stérilisation 

des chats domestiques a pris fin en 2019 pour un montant de 3.500 €; 

Considérant qu'en 2020, le Collège communal a décidé d'abandonner la campagne de 

stérilisation des chats domestiques et d'affecter le budget y réservé à la campagne de 

stérilisation des chats errants; 



Considérant qu'en 2022, une campagne de stérilisation des chats domestiques a été mise en 

place dans le programme de la semaine du bien-être animal; 

Considérant que pour l'année 2023, dans le cadre de la semaine du bien-être animal, une 

campagne de stérilisation, d'identification et d'enregistrement des chats domestiques va 

également être mise en place mais uniquement pour les chats appartenant aux personnes 

bénéficiant de bas revenus; 

Considérant que cette campagne débutera au mois d'octobre et se terminera lorsque le 

crédit budgétaire sera épuisé; 

Considérant que pour celle-ci, un montant de 1.000 € du budget communal y seront 

réservés; 

Considérant qu'afin de bénéficier de l'intervention financière pour la stérilisation du chat, les 

revenus ne pourront pas dépasser les plafonds établis par la Fédération Wallonie-Bruxelles 

pour les allocations d'étude: 

0 personne à charge : revenus maxima : 22.074,94 € 

1 personne à charge : revenus maxima : 29.434,49 € 

2 personnes à charge : revenus maxima : 36.331,50 € 

3 personnes à charge : revenus maxima : 42.769,70 € 

4 personnes à charge : revenus maxima : 48.749,13 € 

5 personnes à charge : revenus maxima : 54.728,56 € 

Par personne supplémentaire, il y a lieu d'ajouter 5.979,56 € 

Considérant dès lors, qu'une composition de ménage devra être fournie ainsi qu'une copie 

de l'avertissement-extrait de rôle; 

Considérant que la convention fixe les montants pris en charge par la Commune, les 

modalités de remboursement ainsi qu'un nombre maximal de chats par ménage (un seul) 

pouvant faire l'objet de l'intervention à prix réduit par ordre d'inscription; 

Considérant que les vétérinaires de l'entité ont été contactés; à savoir : Dr Benoît 

BROUCKAERT (cabinet Vetagora), Dr Fabien DUBRAY, Dr Elena LOUVRIER, Dr Etienne VASSEUR, 

Dr Lucien POUILLE et le Dr MASQUILIER; 

DECIDE : A l'unanimité des suffrages: 

Article unique : De marquer son accord sur les termes de la convention pour la campagne 

du stérilisation, d'identification et d'enregistrement des chats domestiques des personnes 

bénéficiant de bas revenus à passer avec les vétérinaires de l'entité qui auront manifestés 

leur intérêt. 

501.35 - Modification dénomination ruelle d'Elouges en ruelle Elise et Arthur - Décision 

Vu le Décret du 28 janvier 1974 relatif au nom des voies publiques, tel que modifié à ce jour 

(Moniteur belge du 09/08/1986); 



Vu la Circulaire adressée par le Ministre de l’Intérieur aux Gouverneurs de provinces et aux 

Bourgmestres le 7 décembre 1972 (Moniteur belge du 23/12/1972) ; 

Vu la Circulaire du 08 mars 2023 relative à la féminisation des noms des voiries et des lieux 

publics communaux ; 

Vu le mail transmis au Bourgmestre par Monsieur et Madame RENON-DUPONT, domiciliés 

ruelle d'Elouges, qui informent qu'il y a une confusion entre la rue d'Elouges et la ruelle 

d'Elouges ; en effet, cela pose problème, notamment, pour b-post, demandes d'installations 

(proximus), etc. ; 

Considérant que la ruelle d'Elouges et la rue d'Elouges ne sont pas dans le prolongement 

l'une de l'autre et ne sont pas en communication directe ; 

Considérant que la ruelle d'Elouges comporte 5 habitations ; 

Considérant qu'afin de régler ces problèmes, la solution serait de modifier le nom de la ruelle 

d'Elouges ; 

Considérant que les règles officielles pour la dénomination prévoient que le Conseil 

communal est le seul habilité à décider de la dénomination des voies publiques, que ce soit 

pour donner un nom à une rue qui n'en a pas encore, ou pour changer de nom existant ; 

Considérant que la Section wallonne de la Commission royale de Toponymie et de 

Dialectologie doit être consultée ; que la demande d'avis doit être accompagnée d'une 

justification claire, circonstanciée, complète, comprenant entre autres une documentation 

cartographique et, le cas échéant, la biographie des personnes dont le nom est proposé ; 

Considérant que lorsqu'il s'agit de modifier un nom existant, les riverains de la rue concernée 

doivent en être avisés à l'avance et disposer d'un délai de 15 jours pour faire part de leurs 

réclamations éventuelles ; 

Considérant que pour le choix du nom, la préférence doit toujours être donnée aux noms 

appartenant à la tradition : 

- soit le nom d'un ancien de la rue s'il s'agit d'une rue dont le nom actuel doit être remplacé ; 

- soit le nom usuel s'il s'agit d'une rue sans dénomination officielle ; 

- soit le nom d'un lieu-dit de l'endroit ou du voisinage s'il s'agit d'une rue tout à fait nouvelle. 

Ce lieu-dit peut être emprunté aux documents cadastraux ; 

Considérant qu'à défaut de nom traditionnel, on doit préférer en second lieu les noms 

descriptifs, c'est-à-dire ceux qui partent d'une caractéristique de la rue ou les noms inspirés 

de l'histoire et du folklore de la localité ; 

Considérant que s'il s'agit de nom de personnes décédées depuis plus de 50 ans, il n'y a 

normalement aucune objection à formuler ; 

Considérant que les noms de personnes vivantes ne sont pas acceptés sauf ceux des chefs 

d'état ; 

Considérant que pour les noms des personnes décédées depuis moins de 50 ans, il faut 

s'assurer que leur nom mérite effectivement d'être rappelé, dans 50 ans et d'avantage au 



souvenir des générations futures, parce que l’œuvre de ces personnes ou leur rôle ont été 

particulièrement remarquables. Il est, naturellement, difficile d'avoir une opinion ferme dans 

tous les cas, mais il semble qu'il faille tout au moins : 

1° freiner le recours au nom de personnalités politiques ; 

2° limiter la proportion des noms de personnes ; 

3° exclure les noms choisis en fonction d'événements, appartenant à la vie privée ; 

4° éviter les noms difficiles à écrire et à prononcer, notamment les noms étrangers dont le 

système graphique s'écarte du français ; 

5° éviter les noms prêtant à équivoque ou à dérision. Ceci peut s'appliquer aussi à d'autres 

déterminants que les noms de personnes. 

Considérant qu'en ce qui concerne la forme donnée au nom : 

1) Il faut rappeler que la langue administrative de la Wallonie est depuis toujours le français. 

Les mots dialectaux ne sont pas admis lorsqu'ils correspondent littéralement à des mots 

français. 

2) L'observation ci-dessus ne concerne pas le français régional. On peut et même on doit 

garder les désignations locales, même dialectales, lorsqu'elles sont intégrées au français parlé 

de l'endroit. 

3) L'orthographe doit être correcte. 

4) Des abréviations sont à exclure. 

5) La syntaxe doit être correcte. 

6) Le choix des déterminés (rue, avenue, etc.) doit correspondre à la réalité des lieux. 

7) Eviter les noms trop longs. 

Considérant que la dénomination d'une voie publique ne peut être modifiée qu'après avis 

de la Section wallonne de la Commission royale de Toponymie et de Dialectologie ; 

Considérant la proposition du Collège communal de modifier le nom de la ruelle d'Elouges 

en ruelle Elise et Arthur en souvenir des 2 enfants morts le 2 septembre 1874 à la Fosse n° 7 de 

Belle vue à Dour (située le long de l'actuelle ruelle d'Elouges) : 

- HARMEGNIES Elise Victorine, 12 ans, née à Dour, fille d’Alexandre et BERLEMONT V. 

- RUELLE Arthur Joseph, 14 ans, fils de François et Caroline Philippine LEFEVRE. 

Considérant que l'avis de la commission royale de Toponymie et de Dialectologie a été 

sollicité ; 

Vu l'avis favorable émis par la commission royale de Toponymie et de Dialectologie en date 

du 05 mai 2023; 



Considérant que les riverains domiciliés ruelle d'Elouges ont été avisés de ce changement et 

qu'ils avaient jusqu'au 05 juin 2023 pour faire parvenir leurs remarques éventuelles sur ce 

projet; 

Considérant qu'aucune remarque n'a été reçue; 

DECIDE : à l'unanimité des suffrages 

Article 1 : de modifier le nom de la ruelle d'Elouges en ruelle Elise et Arthur. 

Art. 2 : de transmettre une copie de la présente délibération au service Population pour 

disposition ainsi qu'à la Commission royale de Toponymie et de dialectologie. 

397.2 - Règlement de travail - Modification - Approbation tutelle - Communication 

En séance du 30 mars 2023, le Collège communal décidait de porter le point de la 

modification du règlement de travail à l'ordre du jour du Conseil communal. Ces 

modifications portent sur les matières suivantes : 

• Consultation du règlement de travail sur le lieu de travail ; 

• Annexe I : Congés - Vacances annuelles - Extension des congés d'ancienneté après 

60 ans ; 

• Annexe I : Congés - Vacances annuelles - Report autorisé ; 

• Annexe II : Maladie - Dispense de certificat médical. 

Cette décision a été approuvée par celui-ci, en séance du 27 avril 2023. 

Les dossiers complets furent soumis pour approbation à la Tutelle le 3 mai 2023. 

Cette dernière a, en date du 31 mai 2023, approuvé les modifications du règlement de 

travail et notifié cette décision à l'administration communale en date du 5 juin 2023. 

Le Conseil communal prend acte. 

397.2 - Tutelle spéciale d'approbation - C.P.A.S. - Statut administratif - Modifications - 

Approbation 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les 

syndicats des agents relevant de ces autorités, notamment l'article 2, §1er ; 

Vu l'article 112 quater de la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d'Action sociale 

; 

Vu le statut administratif applicable au personnel du C.P.A.S. en vigueur ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier l'article 14 du statut administratif du C.P.A.S. concernant 

la période de stage en cas de nomination ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier l'article 60, § 4 du statut administratif du C.P.A.S. relatif 

aux congés d'ancienneté après 60 ans ; 



Considérant qu'il y a lieu de modifier l'article 83, § 2, alinéa 6 du statut administratif du 

C.P.A.S. concernant la dispense de certificat médical pour le premier jour d'une incapacité 

de travail ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier le premier alinéa de l'article 135 du statut administratif 

du C.P.A.S. concernant le plan de formation ; 

Attendu que ces points ont été soumis au Comité de négociation syndicale, en séance du 22 

mars 2023 ; 

Considérant les protocoles d'accord concernant les modifications du statut administratif du 

C.P.A.S., tels que joints à la présente délibération ; 

Vu la délibération du 27 avril 2023 par laquelle le Conseil communal décide, notamment, 

d'approuver la modification du statut administratif du personnel communal portant sur les 

matières suivantes : 

• Vacances annuelles - Extension des congés d'ancienneté après 60 ans ; 

• Incapacité de travail pour raisons médicales - Dispense de certificat médical ; 

• Période de stage en cas de nomination ; 

• Plan de formation, 

Vu la délibération du 24 mai 2023 par laquelle le Conseil de l'Action sociale décide :  

1. D'approuver la modification du statut administratif suivante : 

• Chapitre V - Nomination aux grades de recrutement - Article 14, alinéas 2 et 3 : 

Tout acte fautif grave accompli pendant ou à l’occasion du stage, tout manquement grave 

aux obligations du stage et tout acte qui compromet publiquement l’honneur de la fonction 

publique peuvent (en lieu et place de "peut) donner lieu au licenciement sans préavis du 

stagiaire qui s’en rend coupable. L’intéressé sera entendu par l’autorité qui prend la décision. 

Il pourra se faire assister par un défenseur et le dossier sera préalablement soumis à son 

examen. 

Une période de travail au sein du C.P.A.S. dans la même fonction et d’un grade 

équivalent, de l’agent recruté d’une durée de 12 mois consécutifs précédant directement 

l’entrée en fonction lors de la nomination est assimilée au stage. 

• Chapitre XIII - Régime des congés - Section 1ère - Vacances annuelles – Article 60 

§4 : 

Chaque année et ce, jusqu’à leur admission à la pension, les agents bénéficieront d’un jour 

de congé annuel de vacance supplémentaire dès l’âge de soixante ans dont la durée est 

fixée comme suit, selon leur âge : 

           - à soixante ans : un jour ouvrable ; 

           - à soixante et un ans : deux jours ouvrables ; 

           - à soixante-deux ans : trois jours ouvrables ; 



           - à soixante-trois ans : quatre jours ouvrables ; 

           - à soixante-quatre ans : cinq jours ouvrables ; 

           - à soixante-cinq ans : six jours ouvrables ; 

           - à soixante-six ans : sept jours ouvrables ; 

           - à soixante-sept ans : huit jours ouvrables ; 

           - etc. 

Le paragraphe 3 n'est pas applicable au congé de vacances supplémentaires.       

• Chapitre XIII - Régime des congés - Section 11 - Congé pour maladie ou infirmité - 

Article 83, §2, alinéa 6 : 

Le membre du personnel statutaire et contractuel n'est pas tenu, trois fois par année 

calendrier, de produire un certificat médical pour le premier jour d'une incapacité de travail. 

Le cas échéant, il communique immédiatement à l'employeur l'adresse où il séjourne durant 

ce premier jour d'incapacité de travail, à moins que cette adresse corresponde à sa 

résidence habituelle connue de l'employeur. 

• Chapitre XVII - Formation - Article 135, alinéa 1 : 

Un plan de formation a été élaboré en adoptant les recommandations contenues dans la 

circulaire du 2 avril 2009 relative à la convention sectorielle 2005-2006 – Formation du 

personnel – Conception du plan de formation. 

2. De transmettre la délibération au Conseil communal pour approbation, conformément 

aux dispositions légales de tutelle spéciale d'approbation; 

Vu la délibération du 15 juin 2023 par laquelle le Collège communal décide de porter le point 

de l'approbation de la délibération du Conseil de l'Action sociale du 24 mai 2023 précitée à 

l'ordre du jour du Conseil communal, 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

1. D'approuver la modification du statut administratif du C.P.A.S. suivante: 

• Chapitre V - Nomination aux grades de recrutement - Article 14, alinéas 2 et 3 : 

Tout acte fautif grave accompli pendant ou à l’occasion du stage, tout manquement grave 

aux obligations du stage et tout acte qui compromet publiquement l’honneur de la fonction 

publique peuvent (en lieu et place de "peut) donner lieu au licenciement sans préavis du 

stagiaire qui s’en rend coupable. L’intéressé sera entendu par l’autorité qui prend la décision. 

Il pourra se faire assister par un défenseur et le dossier sera préalablement soumis à son 

examen. 

Une période de travail au sein du C.P.A.S. dans la même fonction et d’un grade 

équivalent, de l’agent recruté d’une durée de 12 mois consécutifs précédant directement 

l’entrée en fonction lors de la nomination est assimilée au stage. 

• Chapitre XIII - Régime des congés - Section 1ère - Vacances annuelles – Article 60 

§4 : 



Chaque année et ce, jusqu’à leur admission à la pension, les agents bénéficieront d’un jour 

de congé annuel de vacance supplémentaire dès l’âge de soixante ans dont la durée est 

fixée comme suit, selon leur âge : 

           - à soixante ans : un jour ouvrable ; 

           - à soixante et un ans : deux jours ouvrables ; 

           - à soixante-deux ans : trois jours ouvrables ; 

           - à soixante-trois ans : quatre jours ouvrables ; 

           - à soixante-quatre ans : cinq jours ouvrables ; 

           - à soixante-cinq ans : six jours ouvrables ; 

           - à soixante-six ans : sept jours ouvrables ; 

           - à soixante-sept ans : huit jours ouvrables ; 

           - etc. 

Le paragraphe 3 n'est pas applicable au congé de vacances supplémentaires.       

• Chapitre XIII - Régime des congés - Section 11 - Congé pour maladie ou infirmité - 

Article 83, §2, alinéa 6 : 

Le membre du personnel statutaire et contractuel n'est pas tenu, trois fois par année 

calendrier, de produire un certificat médical pour le premier jour d'une incapacité de travail. 

Le cas échéant, il communique immédiatement à l'employeur l'adresse où il séjourne durant 

ce premier jour d'incapacité de travail, à moins que cette adresse corresponde à sa 

résidence habituelle connue de l'employeur. 

• Chapitre XVII - Formation - Article 135, alinéa 1 : 

Un plan de formation a été élaboré en adoptant les recommandations contenues dans la 

circulaire du 2 avril 2009 relative à la convention sectorielle 2005-2006 – Formation du 

personnel – Conception du plan de formation. 

397.2 - Tutelle spéciale d'approbation - C.P.A.S. - Statuts administratif et pécuniaire - 

Modifications - Implémentation de l'IFIC pour le personnel de la maison de repos - Approbation 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les 

syndicats des agents relevant de ces autorités, notamment l'article 2, §1er ; 

Vu l'article 112 quater de la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d'Action 

sociale; 

Vu les statuts administratif et pécuniaire applicables au personnel du C.P.A.S. en vigueur ; 

Vu l’accord cadre tripartite intersectoriel du secteur non-marchand wallon 2021-2024 conclu 

le 26 mai 2021 ; 



Vu le protocole d’accord établi à la suite du Comité C wallon du 26 octobre 2021 relatif au 

protocole IFIC - Etablissements et services de santé des secteurs régionalisés wallons - secteur 

public (partie 1) : attribution des fonctions sectorielles IFIC et rapportage salarial ; 

Vu la circulaire du 28 octobre 2021 relative au protocole IFIC pour les établissements et 

services de santé des secteurs régionalisés wallons - secteur public (partie 1) : attribution des 

fonctions sectorielles IFIC et rapportage salarial ; 

Vu le protocole d’accord N°1/2022 établi à la suite du Comité C wallon du 3 février 2022 

relatif au protocole IFIC - Etablissements et services de santé des secteurs régionalisés wallons 

- Secteur public (partie 2) : modalités du rapportage salarial à l’ASBL IFIC ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 15 décembre 2022 octroyant, pour l’année 2022, 

aux maisons de repos, maisons de repos et de soins et centres de soins de jour relevant du 

secteur public une subvention relative à l’accord cadre pour le secteur non marchand 

public wallon 2021-2024, dans le cadre de l’implémentation du modèle salarial IF-IC ; 

Vu la circulaire de l’Aviq MRS-MRPA- CSJ 2022/10 du 30 décembre 2022 ayant pour objet le 

financement et l’implémentation du modèle salarial IF-IC ; 

Vu la circulaire de l’Aviq MRS-MRPA-CSJ 2023/02 du 28 février 2023 ayant pour objet un 

complément à la circulaire 2022/10 relative au financement et à l’implémentation du 

modèle salarial IFIC ; 

Vu le protocole d’accord établi à la suite du Comité C wallon du 10 février 2023 relatif au 

protocole IFIC secteur wallon public - Partie 3 : activation barémique et procédures ; 

Considérant que ce protocole prévoit : 

- une décision de principe d'appliquer l'IFIC dans le respect du champ d'application du 

protocole précité ; 

- une modification du statut en vue de l'intégration des barèmes et fonctions sectorielles IFIC, 

Vu la délibération du 24 avril 2023 par laquelle le Conseil de l'Action sociale décide : 

1. du principe d’appliquer l’IFIC, dans le respect du champ d'application du 

protocole d'accord du 10 février 2023 établi à la suite du Comité C wallon relatif au 

protocole IFIC (partie 3 : activation barémique et procédures). 

2. d'approuver les attributions de fonction de référence et de prendre connaissance des 

barèmes dits "activés" (tableau en annexe). 

3. de fixer la date E au 25 avril 2023. 

4. de communiquer les attributions à la commission d'accompagnement, avant 

communication aux agents. 

5. de communiquer les attributions aux agents et, en parallèle, pour les barèmes IFIC qui ont 

été activés, communiquer à chaque agent concerné une simulation de salaire reprenant ce 

qu’il va gagner s’il reste sur la RGB et ce qu’il gagnerait s’il passait à l’IFIC. Ce calcul doit 

porter sur la durée de la carrière de l’agent afin de lui permettre de savoir quel barème est le 

plus intéressant. Le choix que l’agent fait est irrévocable. 



6. de solliciter la tenue d’un comité de concertation commune/C.P.A.S. afin de présenter la 

modification des statuts administratif et pécuniaire spécifiques aux services du secteur de la 

santé développés par le C.P.A.S. qui intègre l'application du protocole d'accord du 10 février 

2023 établi à la suite du Comité C wallon relatif au protocole IFIC dans les établissements et 

services de santé des secteurs régionalisés wallons (partie 3 : activation barémique et 

procédures). 

7. de solliciter la tenue d'un comité de négociation syndicale pour la modification des statuts 

administratif et pécuniaire spécifiques aux services du secteur de la santé développés par le 

C.P.A.S. qui intègre l'application du protocole d'accord du 10 février 2023 établi à la suite du 

Comité C wallon relatif au protocole IFIC dans les établissements et services de santé des 

secteurs régionalisés wallons (partie 3 : activation barémique et procédures). 

8. de garder cette décision de principe à disposition des services compétents de l’Aviq. 

9. et, de transmettre la présente décision au Collège communal, conformément aux 

dispositions légales de tutelle générale, 

Attendu que ce point a été soumis en Comité de négociation syndicale, en séance du 17 

mai 2023 ; 

Considérant le protocole d'accord, tel que joint à la présente délibération ; 

Considérant qu'il y a lieu de modifier les statuts administratif et pécuniaire spécifiques aux 

services du secteur de la santé développés par le C.P.A.S. qui intègre l'application du 

protocole d'accord du 10 février 2023 établi à la suite du Comité C wallon relatif au 

protocole IFIC dans les établissements et services de santé des secteurs régionalisés wallons 

(partie 3 : activation barémique et procédures) ; 

Vu la délibération du 24 mai 2023 par laquelle le Conseil de l'Action sociale décide :  

1. De marquer son accord sur les points suivants : 

• Établissements/services concernés par l’implémentation IFIC : la maison de repos 

pour personnes âgées « Le Bon Repos ». 

• Champ d'application : 

Le protocole IFIC Partie 3 du 10 février 2023 s’applique pour l’ensemble des agents de la 

maison de repos « Le Bon Repos". 

Le présent protocole s’applique : 

• au personnel salarié en service à la veille du 25 avril 2023 (date E) et engagé au 

sein de la maison de repos (activation du barème IFIC selon choix du travailleur) ; 

• au personnel salarié en service à partir du 25 avril 2023 au sein de la maison de 

repos (activation automatique). 

Le protocole ne s’applique pas :  

• aux travailleurs désignés dans le cadre de contrats en insertion professionnelle 

(contrats de travail Article 60 § 7) ; 



• aux travailleurs dits « chevauchants » (= agents occupés simultanément au sein de 

la maison de repos et au sein du C.P.A.S.) ; 

• aux médecins ; 

• au directeur de la maison de repos. 

• Principes généraux de l’attribution de fonction et de l’activation du barème : 

1. Chaque fonction sectorielle est positionnée dans une catégorie qui détermine le barème 

IFIC qui lui est applicable. 

2. Tous les barèmes des fonctions IFIC implémentées ne sont pas activés. Les dispositions 

relatives à l'application des barèmes IFIC ne s'appliquent qu'aux agents qui, à l'issue de la 

procédure d'attribution, se sont vu attribuer une fonction de référence IFIC avec un barème 

dit « activé ». 

3. Une fonction IFIC dont le barème est « activé » est une fonction pour laquelle le barème 

IFIC associé constitue la nouvelle référence en matière de rémunération et de description de 

fonction. 

4. Tous les travailleurs concernés vont recevoir une attribution de fonction IFIC, mais seuls 

ceux dont la fonction est dite « activée » auront la possibilité d’opter pour le barème IFIC. 

5. La date E (date à partir de laquelle les Autorités locales décident d’appliquer l’IFIC) est 

fixée au 25 avril 2023, sous réserve d’approbation des modifications des statuts administratif 

et pécuniaire par l’organe décisionnel et la tutelle spéciale d’approbation. 

6. Tout agent en service avant la date E qui s'est vu attribuer une fonction de référence 

sectorielle dont le barème a été activé pourra choisir, au moment de l’implémentation, 

d’opter pour le barème IFIC ou de conserver ses conditions de rémunération existantes, en 

ce compris les futures augmentations convenues. 

7. Pour leur permettre de réaliser leur choix, les travailleurs concernés auront reçu, 

concomitamment à la communication de leur attribution de fonction IFIC, une simulation 

salariale individuelle (uniquement pour le personnel dont la fonction est dite « activée »). Le 

choix du barème (IFIC ou RGB) par le travailleur est définitif et irréversible. Le travailleur ayant 

opté pour les nouveaux barèmes IFIC se verra appliquer une correction salariale rétroactive 

au 1er juillet 2022 ou à la date de prise de fonction si celle-ci est postérieure au 1er juillet 

2022. 

8. Le barème IFIC s’applique automatiquement aux nouveaux agents qui entrent en service 

à partir de la date E, à condition qu’ils exercent une fonction dont le barème IFIC est activé. 

9. Les agents qui ne seront plus en service à la date E n'ont pas la possibilité d'opter pour le 

barème IFIC et n’ont pas droit à la correction salariale rétroactive au 1er juillet 2022. 

10. Pour les fonctions IFIC dont le barème IFIC n’est pas « activé » au sein de l’institution, les 

échelles barémiques actuelles restent d’application. 

11. L’agent qui choisit le barème IFIC mais qui se trouve au moment de l’activation de son 

droit au barème IFIC dans une année d’ancienneté durant laquelle le barème de départ est 

plus élevé que le barème IFIC, conserve ses conditions salariales existantes, en ce compris les 



augmentations futures convenues, jusqu’au mois durant lequel le barème IFIC atteint une 

valeur nominale supérieure à celle du barème de départ, à temps de travail identique. A 

partir de ce mois, il recevra le barème IFIC. 

12. En l’absence de recours interne, l’agent est obligé de communiquer son choix à 

l’employeur par voie écrite pour le 12 juin 2023 (ou, le cas échéant, d’introduire son dossier 

de recours pour cette même date). L’agent qui n’a pas communiqué son choix dans ce 

délai est considéré comme ayant refusé le barème IFIC et conserve donc ses conditions 

salariales existantes, en ce compris les augmentations futures convenues, et n’ouvre pas de 

droit au barème IFIC. 

13. Hors situation de recours, l’agent qui opte pour le barème IFIC bénéficie pour la première 

fois du paiement de son barème IFIC et de la rétroactivité due au plus tôt en juillet 2023. 

14. Si l’agent exerce plus d’une fonction, définie dans plus d’un contrat de travail ou acte de 

nomination, le barème sera déterminé pour chaque fonction séparément; 

15. Fonctions concernées par l’activation sectorielle des barèmes IFIC dans le cadre du 

présent protocole : 

• « infirmiers - soignants» (codes « 6000 ») ; 

• « paramédicales » (codes « 4000 ») ; 

• « psycho-sociales » (codes « 5000 »), 

• Tableau récapitulatif des catégories IFIC avec activation ou non des barèmes : 

  

Fonctions actuelles au 

sein de la maison de repos « Le 

Bon Repos » 

Concordance IFIC proposée suite à protocole 

d'accord 02/2023 

Titre Echelle RGB Titre Code 
Catégori

e IFIC 

Barème IFIC 

activé 

Fonctions activées 

Infirmier breveté 

- D.6. 

- D.7. (évolution 

de carrière) 

Infirmier soins résidentiels 

personnes âgées 
6370B 14B Oui 

Assistant social B.1. 

Collaborateur service 

social dans les soins 

résidentiels aux 

personnes âgées 

5077 14 Oui 

Educateur 

spécialisé 
B.1. 

Animateur dans les soins 

résidentiels aux 

personnes âgées 

4078 12 Oui 

Fonctions non activées 

Aide-soignant D.2. 

Aide-soignant soins 

résidentiels personnes 

âgées 

6372 11 Non 

Responsable de 

cuisine 
D.4. Chef-cuisinier 2621 14 Non 



Auxiliaire de 

cuisine 

  

D.1. 

D.4. (évolution 

de carrière) 

  

Cuisinier 2671 11 Non 

Auxiliaire 

professionnel 

  

E.1. 

E.2. (évolution 

de carrière) 

E.3. (évolution 

de carrière) 

  

Aide-cuisine 2691 4 Non 

Auxiliaire 

professionnel 

  

E.1. 

E.2. (évolution 

de carrière) 

  

Chauffeur 2075 7 Non 

Responsable 

technique et 

conseiller en 

prévention 

(fonction 

hybridée) 

D.8. (évolution 

de carrière 

D.7.) 

Chef du service entretien 

ménager, attaché à la 

gestion des bâtiments et 

conseiller en prévention - 

chef adjoint du service 

2020 70% 15 

Non 

2240 20% 17 

2230 10% 15 

Auxiliaire 

professionnel 

E.2. 

(évolution de 

carrière) 

E.3. (évolution 

de carrière) 

Préposé polyvalent 

entretien technique 

  

10 Non 

2271 

  

Auxiliaire 

professionnel 

(fonction 

hybridée) 

  

E.1. 

E.2. (évolution 

de carrière) 

  

Technicien de surface, 

préposé buanderie et 

aide-cuisine 

2072 70% 4 

Non 

2074 20% 5 

2691 10% 4 

Auxiliaire 

professionnel 

(fonction 

hybridée) 

  

E.2. (évolution 

de carrière E.1.) 

  

Technicien de surface et 

préposé buanderie 

2072 80% 4 

Non 
2074 20% 5 

  

Employé 

d’administration 

(fonction 

hybridée) 

  

D.5. 

(évolution de 

carrière) 

D.6. (évolution 

de carrière) 

Secrétaire de direction, 

employé facturation et 

employé administration 

du personnel 

1070 70% 14 

Non 

1273 20% 12 

1671 10% 12 

Employé 

d’administration 
D.4. 

  

Employé administration 

du personnel 

  

1671 12 Non 

  

2. D'approuver la modification de l'annexe II du statut administratif suivante : 



• Ajout de la mention suivante avant les échelles RGB : « Applicable aux travailleurs 

non soumis aux dispositions « IFIC ». 

• A la fin de l’actuelle annexe II, à la suite des grades du personnel des carrières 

spécifiques visées par la convention sectorielle 2005-2006 : Ajout : 

Conditions particulières de recrutement - Applicables aux travailleurs soumis aux dispositions 

« IFIC ». 

La classification de fonctions sectorielle « IFIC » est la nouvelle classification de fonctions 

analytique développée spécifiquement pour les secteurs des soins de santé en Belgique. 

Le barème d’application pour chaque fonction est déterminé par la catégorie dans laquelle 

la fonction est rangée. Cette classification met l’accent comme éléments déterminant les 

tâches exercées et le contenu de la fonction plutôt que le seul diplôme. 

- Barème IFIC 12 - Animateur dans les soins résidentiels aux personnes âgées : 

Cette échelle s’applique : 

Au travailleur social titulaire du diplôme concerné délivré par un établissement 

d’enseignement supérieur de plein exercice et de type court créé ou agréé par l’Etat 

(graduat ou bachelier éducateur, etc.) dont l’entrée en fonction au sein de la maison 

de repos est antérieure au 25 avril 2023 et qui a opté pour le barème IFIC 12. 

OU 

Par voie de recrutement : 

• Au travailleur social titulaire du diplôme concerné délivré par un établissement 

d’enseignement supérieur de plein exercice et de type court créé ou agréé par 

l’Etat (graduat ou bachelier éducateur, etc.) 

• Réussir les épreuves suivantes : 

• Épreuves écrites : 

1. Résumé et critique d’une conférence sur un sujet en rapport avec la fonction dans 

lesquels l’orthographe et les facultés rédactionnelles seront jugés. 

22. Connaissances liées à la fonction. 

• Épreuve orale : Entretien sur des questions d’ordre général ainsi que sur le 

fonctionnement et l’organisation de l’institution permettant de juger la motivation à 

l’emploi, le degré de maturité des candidats ainsi que le respect des normes 

déontologiques de la fonction. 

- Barème IFIC 14 - Collaborateur service social dans les soins résidentiels aux personnes 

âgées : 

Cette échelle s’applique : 

Au titulaire du diplôme concerné délivré par un établissement d’enseignement 

supérieur social de plein exercice et de type court créé ou agréé par l’Etat (graduat ou 



bachelier assistant social) dont l’entrée en fonction au sein de la maison de repos est 

antérieure au 25 avril 2023 et qui a opté pour le barème IFIC 14. 

OU 

Par voie de recrutement : 

• Au titulaire du diplôme concerné délivré par un établissement d’enseignement 

supérieur social de plein exercice et de type court créé ou agréé par l’Etat 

(graduat ou bachelier assistant social) 

• Réussir les épreuves suivantes : 

• Épreuves écrites : 

1. Résumé et critique d’une conférence sur un sujet en rapport avec la fonction dans 

lesquels l’orthographe et les facultés rédactionnelles seront jugés. 

23. Connaissances liées à la fonction. 

• Épreuve orale : Entretien sur des questions d’ordre général ainsi que sur le 

fonctionnement et l’organisation de l’institution permettant de juger la motivation à 

l’emploi, le degré de maturité des candidats ainsi que le respect des normes 

déontologiques de la fonction. 

- Barème IFIC 14B – Infirmier soins résidentiels personnes âgées(< Bachelier) : 

Cette échelle s’applique : 

A l’infirmier breveté dont l’entrée en fonction au sein de la maison de repos est 

antérieure au 25 avril 2023 et qui a opté pour le barème IFIC. 

OU 

Par voie de recrutement : 

• A l’infirmier(e) breveté(e) ; 

• Réussir les épreuves suivantes : 

◦ Épreuve écrite portant sur les matières spécifiques à la fonction ; 

◦ Épreuve orale : Conversation sur des sujets d’intérêt général et examen des 

réactions du candidat face à diverses situations pratiques de travail en vue 

d’apprécier sa maturité, ses aptitudes professionnelles, sa motivation et son 

respect des normes déontologiques pour la fonction. 

- Barème IFIC 14 – Infirmier soins résidentiels personnes âgées (Bachelier) : 

Cette échelle s'applique : 

Par voie de recrutement : 



• Être habilité(e) à porter l’un des titres d’infirmier(e) gradué(e) et à exercer l’art 

infirmier, conformément à l’Arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à 

l’exercice des professions des soins de santé. 

Pour l’exercice de l’art infirmier, est assimilée à l’infirmier(e) gradué(e) la personne 

titulaire d’un diplôme d’accoucheur obtenu avant le 1er octobre 2018. 

• Réussir l’examen de recrutement comportant les épreuves suivantes : 

• Épreuve écrite : Examen portant sur les matières spécifiques à la fonction. 

• Épreuve orale : Entretien permettant d’apprécier la maturité, les aptitudes 

professionnelles et la motivation du candidat pour la fonction ainsi que le respect 

des normes déontologiques de la fonction. 

- Barème IFIC 17 - Infirmier en chef soins résidentiels personnes âgées : 

Cette échelle s’applique : 

Par voie de recrutement : 

Au titulaire d'un grade au moins égal à celui d'infirmier(e) breveté(e) pour autant que 

soient remplies les conditions suivantes : 

• Fournir la preuve d'une pratique effective, en qualité de membre du personnel 

infirmier dans un hôpital, une maison de repos, une maison de repos et de soins, 

d'une durée d'au moins trois ans pour un(e) infirmier(e) gradué(e) ; 

• Fournir la preuve d'une pratique effective, en qualité de membre du personnel 

infirmier dans un hôpital, une maison de repos, une maison de repos et de soins, 

d'une durée d'au moins cinq ans pour un(e) infirmier(e) breveté(e) ; 

• La pratique effective requise est ramenée à un an pour l'infirmier(e)e gradué(e) en 

possession d'un diplôme, certificat ou licence délivré dans un domaine relevant de 

la gestion hospitalière, par une université ou un établissement assimilé, non encore 

valorisé pour l'octroi de l'évolution de carrière ; 

• Réussir l’examen portant sur : 

◦ Épreuve écrite : Examen portant sur les matières spécifiques à la fonction. 

◦ Épreuve orale : Entretien permettant d’apprécier la maturité, les aptitudes 

professionnelles et la motivation du candidat pour la fonction ainsi que le 

respect des normes déontologiques de la fonction. 

3. D'approuver les modifications du statut pécuniaire et de son annexe I suivantes: 

• Statut pécuniaire - Chapitre II – Règles générales relatives à la fixation des 

traitements – Ajout d’un article 4bis : 

Article 4bis : 

Le personnel de la maison de repos dont les fonctions sont activées dans le cadre 

de l’IFIC et engagé à compter du 25 avril 2023 bénéficie d’office des barèmes IFIC. 

Ce même personnel, engagé avant le 25 avril 2023, a le choix d’opter ou non pour 

le barème IFIC. Ce choix est définitif et irréversible. L’agent doit communiquer au 



service GRH s’il opte pour le barème IFIC ou non pour le 12 juin 2023 au plus tard. 

L’agent qui n’a pas communiqué son choix dans ce délai est considéré comme 

ayant refusé le barème IFIC et conserve donc ses conditions salariales existantes, en 

ce compris les augmentations futures convenues, et n’ouvre pas de droit au 

barème IFIC. L’agent qui choisit de bénéficier du barème IFIC verra celui-ci lui être 

accordé avec effet rétroactif au 1er juillet 2022. 

L’agent qui choisit le barème IFIC mais qui se trouve au moment de l’activation de 

son droit au barème IFIC (c’est-à-dire au 1er juillet 2022 ou à la date d’entrée en 

service, si celle-ci se situe entre le 1er juillet 2022 et le 24 avril 2023) dans une année 

d’ancienneté durant laquelle le barème de départ est plus élevé que le barème 

IFIC, conserve ses conditions salariales existantes, en ce compris les augmentations 

futures convenues, jusqu’au mois durant lequel le barème IFIC atteint une valeur 

nominale supérieure à celle du barème de départ, à temps de travail identique. A 

partir de ce mois, il recevra le barème IFIC. 

• Statut pécuniaire - Chapitre V – Évolution de carrière - La remarque en début de 

chapitre est modifiée comme suit : 

Ce chapitre est applicable aux agents statutaires et contractuels à l’exception des 

agents qui bénéficient du barème IFIC. 

• Statut pécuniaire - Chapitre VI – Allocations, primes et indemnités – Section 7 – 

Prime pour titre ou qualification en gériatrie – Ajout d’un article 55bis : 

Article 55bis : 

Cette prime n’est pas applicable aux agents qui bénéficient du barème IFIC. 

• Annexe I statut pécuniaire – Les modifications suivantes sont apportées : 

- Échelle D6 - Infirmier breveté : Modification : Infirmier breveté qui n’a pas opté pour 

l’IFIC ou dont l’IFIC n’est pas imposé au 24/04/23. Pour les engagements au 25/04/23, 

voir barème IFIC. 

- Échelle D7 - Infirmier breveté : Modification : Infirmier breveté qui n’a pas opté pour 

l’IFIC ou dont l’IFIC n’est pas imposé au 24/04/23. Pour les engagements au 25/04/23, 

voir barème IFIC. 

- Échelles B1, B2 et B3 : 

- Gradué spécifique administratif (secrétaire, comptable, informaticien, 

éducateur, animateur, etc.). Ajout : "etc" et suppression éducateur et animateur. 

- Suppression : Gradué spécifique de soins (assistant social, infirmier gradué). 

- Ajout : Travailleur social (assistant social, éducateur) qui n’a pas opté pour l’IFIC 

ou dont l’IFIC n’est pas imposé au 24/04/23. Pour les engagements au 25/04/23, 

voir barème IFIC. 

- Échelle B4 : Modification : Infirmier gradué en chef devient infirmier en chef. 

• Annexe I statut pécuniaire – Ajout barèmes IFIC à la suite des échelles de traitement 

développées : 



Barèmes IFIC annuels liés à l'indice pivot 138,01 (01/01/1990) pour les fonctions activées 

à compter du 25 avril 2023 et dont les agents en fonction avant cette date ont fait le 

choix de ce barème. 

  

Echelle 12 Echelle 14 Echelle 14B Echelle 17 

              

   Animate

ur 

- Infirmier soins résidentiels 

personnes âgées 

(niveau bachelier) 

- Infirmier soins 

résidentiels 

personnes âgées 

(niveau < 

bachelier) 

- Infirmier en chef 

soins résidentiels 

personnes 

âgées. 

  - Collaborateur service 

social dans les soins 

résidentiels aux 

personnes âgées 

(assistant social) 

        

              

              

DEVELOPPEMME

NT 

DEVELOPPEMENT DEVELOPPEMENT DEVELOPPEMENT 

0 16.757,

63 

0 18.736,23 0 17.322,96 0 23.662,60 

1 17.176,

60 

1 19.410,77 1 17.911,95 1 24.490,80 

2 17.573,80 2 20.057,12 2 18.475,26 2 25.283,66 

3 17.949,72 3 20.674,96 3 19.012,75 3 26.040,84 

4 18.304,83 4 21.264,02 4 19.524,36 4 26.762,20 

5 18.639,87 5 21.824,48 5 20.010,29 5 27.447,96 

6 18.955,45 6 22.356,50 6 20.471,09 6 28.098,50 

7 19.252,24 7 22.860,61 7 20.907,08 7 28.714,52 

8 19.531,12 8 23.337,49 8 21.318,89 8 29.296,88 

9 19.792,90 9 23.787,75 9 21.707,44 9 29.846,40 

10 20.038,20 10 24.212,39 10 22.073,30 10 30.364,30 

11 20.267,89 11 24.612,10 11 22.417,46 11 30.851,65 

12 20.482,85 12 24.987,88 12 22.740,80 12 31.309,74 

13 20.683,75 13 25.340,89 13 23.044,22 13 31.739,72 

14 20.871,40 14 25.671,95 14 23.328,51 14 32.142,88 

15 21.046,63 15 25.982,25 15 23.594,89 15 32.520,55 

16 21.281,92 16 26.304,99 16 23.843,97 16 32.863,90 

17 21.501,95 17 26.607,19 17 24.076,83 17 33.184,89 

18 21.707,65 18 26.890,06 18 24.294,29 18 33.484,72 

19 21.899,76 19 27.154,34 19 24.497,35 19 33.764,55 

20 22.078,97 20 27.401,33 20 24.686,70 20 34.025,45 

21 22.246,09 21 27.631,83 21 24.863,21 21 34.268,79 

22 22.401,91 22 27.846,85 22 25.027,68 22 34.495,44 

23 22.547,00 23 28.047,21 23 25.180,81 23 34.706,54 

24 22.682,15 24 28.233,99 24 25.323,32 24 34.902,85 



25 22.807,84 25 28.407,86 25 25.455,84 25 35.085,57 

26 22.924,81 26 28.569,70 26 25.579,10 26 35.255,46 

27 23.033,47 27 28.720,26 27 25.693,70 27 35.413,38 

28 23.134,56 28 28.860,21 28 25.800,14 28 35.560,09 

29 23.228,43 29 28.990,29 29 25.899,00 29 35.696,32 

30 23.315,60 30 29.111,18 30 25.990,76 30 35.822,89 

31 23.396,55 31 29.223,49 31 26.075,98 31 35.940,40 

32 23.471,63 32 29.327,76 32 26.155,04 32 36.049,40 

33 23.541,43 33 29.424,60 33 26.228,49 33 36.150,49 

34 23.606,10 34 29.514,40 34 26.296,54 34 36.244,28 

35 23.666,04 35 29.597,79 35 26.359,66 35 36.331,32 

36 23.666,04 36 29.597,79 36 26.359,66 36 36.331,32 

37 23.666,04 37 29.597,79 37 26.359,66 37 36.331,32 

38 23.666,04 38 29.597,79 38 26.359,66 38 36.331,32 

39 23.666,04 39 29.597,79 39 26.359,66 39 36.331,32 

40 23.666,04 40 29.597,79 40 26.359,66 40 36.331,32 

41 23.666,04 41 29.597,79 41 26.359,66 41 36.331,32 

42 23.666,04 42 29.597,79 42 26.359,66 42 36.331,32 

43 23.666,04 43 29.597,79 43 26.359,66 43 36.331,32 

44 23.666,04 44 29.597,79 44 26.359,66 44 36.331,32 

45 23.666,04 45 29.597,79 45 26.359,66 45 36.331,32 

46 23.666,04 46 29.597,79 46 26.359,66 46 36.331,32 

47 23.666,04 47 29.597,79 47 26.359,66 47 36.331,32 

  

4. De transmettre la présente délibération au Conseil communal, conformément aux 

dispositions légales de tutelle spéciale d'approbation; 

Vu la délibération du 15 juin 2023 par laquelle le Collège communal décide de porter le point 

de l'approbation de la délibération du Conseil de l'Action sociale du 24 mai 2023 précitée à 

l'ordre du jour du Conseil communal, 

DÉCIDE; à l'unanimité : 

D'approuver la délibération du Conseil de l'Action sociale du 24 mai 2023 relative à 

l'implémentation de l'IFIC dans les statuts administratif et pécuniaire du C.P.A.S. pour le 

personnel de la maison de repos. 

Année scolaire 2023-2024 - Apprentissage des langues modernes - Organisation d'un cours 

obligatoire en 3ème et 4ème années primaires - Approbation 

Considérant le décret du Ministère de la Communauté française du 13 juillet 1998 portant 

organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire, tel que modifié à ce jour ; 

Considérant le Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire du 3 

mai 2019 ; 

Considérant la circulaire 8936 du 1er juin 2023 ayant pour objet les informations relatives à la 

mise en oeuvre du tronc commun durant l'année scolaire 2023-2024 ; 



Attendu que le tronc commun poursuit, durant l'année scolaire 2023-2024, son entrée en 

vigueur progressive dans l'enseignement fondamental et concernera ainsi tous les élèves 

inscrits de la première maternelle à la quatrième primaire ; 

Attendu que, dans ce cadre, le cours de langue moderne devient obligatoire en P3-P4 à 

raison de deux périodes hebdomadaires ; 

Considérant que les langues pouvant être enseignées restent, comme au degré supérieur, le 

néerlandais, l'anglais et l'allemand ; que les écoles situées en région wallonne de langue 

française peuvent proposer jusqu'à deux choix de langue moderne ; 

Considérant la délibération du 17 septembre 1998 du Conseil communal ratifiant la résolution 

du 20 août 1998 par laquelle le Collège échevinal décide, vu l'urgence, de proposer aux 

élèves de cinquième et sixième années primaires le choix entre le néerlandais et l'anglais 

dans le cadre de l'organisation du cours de langue moderne au degré supérieur 

fondamental, et ce, moyennant l'intervention financière de la commune dans la prise en 

charge de périodes de cours ; 

Considérant la délibération du 6 juin 2023 par laquelle le Collège communal décide 

d'organiser pour les P3 et P4 les cours d'anglais et de néerlandais, afin d'assurer la cohérence 

avec ce qui est proposé en P5 et P6 ; 

Vu l'avis favorable de la Commission Paritaire Locale en date du 21 juin 2023 ; 

Vu l'avis favorable des Conseils de Participation des écoles communales de Dour ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

DECIDE, à l'unanimité : 

- De proposer aux élèves de P3 et P4 des écoles communales de Dour le choix entre le 

néerlandais ou l'anglais dans le cadre de l'organisation du cours de langue moderne sauf à 

l'école communale de Moranfayt, établissement en immersion en langue anglaise qui y sera 

uniquement proposée.. 

La présente délibération sera transmise à : 

• La Fédération Wallonie-Bruxelles - Direction générale des personnels de 

l'enseignement subventionné à Bruxelles. 

• La Fédération Wallonie-Bruxelles - Direction régionale de Mons. 

• Aux directeurs d'école. 

504.2 - Question orale de Monsieur Thomas DURANT au Collège communal 

Monsieur Thomas DURANT a souhaité poser une question orale au Collège communal. En 

voici le texte : 

"Je souhaite développer la question suivante lors du conseil communal de ce jeudi. « En 

Angleterre, lors d’un festival de musique, les services de secours ont fait face à une vague 

d’appels d’urgence déclenchés par les systèmes automatiques d’alerte présents sur certains 

GSM. Des mesures sontelles prévues au niveau de notre zone et plus spécifiquement à Dour 

pour éviter ce genre d’appels intempestifs pendant le Dour festival? Cette question a-t-elle 



été abordée lors des briefings avec les organisateurs et les autorités ? Que pouvons-nous 

préconiser d’autres que le blocage de la fonctionnalité? » Je joins également l’article source 

https://www.rtbf.be/article/des-spectateurs-pris-dans-le-moshpit-lors-dunfestival-causent-des-

appels-involontaires-aux-urgences-11215424 " 

Le Bourgmestre répond de la façon suivante : 

"Une analyse de risque a été réalisée par l’organisateur en présence des différentes 

disciplines (D1, D2, D3, l’organisateur et le Coordinateur de la planification d’Urgence). 

La problématique abordée dans la question orale est liée aux risques liés à la foule et en 

particulier :  

Accidents et blessures provoqués par des mouvements de foule incontrôlés ou mouvement 

de panique, débordement, encombrement piétinement malaise, pogo. 

L'analyse de risque complète peut être consultée par Monsieur Durant sur simple demande.

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 

 

La Directrice générale, Le Bourgmestre, 

 

 


